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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 20 juillet 1979

portant adaptation au progrès technique de la directive 71/127/CEE du Conseil concernant
le rapprochement des législations des États membres relatives aux rétroviseurs des véhicules

à moteur

(79/795/CEE)

l'élimination des entraves techniques aux échanges dans
le secteur des véhicules à moteur,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu la directive 70/156/CEE du Conseil , du 6 février
1970, concernant le rapprochement des législations des
États membres relatives à la réception des véhicules à
moteur et de leurs remorques ( 1 ), modifiée en dernier
lieu par la directive 78/547/CEE (2), et notamment ses
articles 11 , 12 et 13 ,

vu la directive 71 / 127/CEE du Conseil , du 1 er mars
1971 , concernant le rapprochement des législations des
États membres relatives aux rétroviseurs des véhicules à
moteur (3 ),

considérant que, grâce à l'expérience acquise et compte
tenu de l'état actuel de la technique, il est maintenant
possible de rendre les prescriptions plus complètes, plus
sévères et mieux adaptées aux conditions réelles d'essai ;

considérant notamment que la directive 71 /127/CEE du
Conseil prévoit que des prescriptions concernant les
rétroviseurs extérieurs réglables depuis le poste de
conduite devraient être établies dès que l'évolution
technique le permettra ;

considérant que les mesures prévues à la présente
directive sont conformes à l' avis du comité pour
l' adaptation au progrès technique des directives visant à

La directive 71/127/CEE est modifiée comme suit :

1 . A l'article 3 paragraphe 2, le dernier alinéa est remplacé
par le texte suivant :
« Il y a non-conformité avec le prototype
homologué, au sens du premier alinéa, lorsque les
prescriptions du point 2 de l'annexe I ne sont pas
respectées . »

2 . L'article 7 est remplacé par le texte suivant :

« Article 7

1 . A partir du 1 er février 1980, les États membres
ne peuvent, pour des motifs concernant les
rétroviseurs :

a) — ni refuser, pour un type de véhicule à
moteur, la réception CEE ou la délivrance
du document prévu à l'article 10 paragraphe
1 dernier tiret de la directive 70/156/CEE,
ou la réception de portée nationale,

— ni interdire la première mise en circulation
des véhicules,

si les rétroviseurs de ce type de véhicule ou de
ces véhicules répondent aux prescriptions de la
présente directive ;

b ) — ni refuser, pour un type de rétroviseur,
l'homologation CEE ou l'homologation de

(!) JO n° L 42 du 23 . 2 . 1970, p . 1 .
( 2 ) JO n° L 168 du 26. 6 . 1978 , p . 39 ,
( 3 ) JO n° L 68 du 22 . 3 . 1971 , p . 1 .



N0 L 239/2 Journal officiel des Communautés européennes 22 . 9 . 79

pas aux prescriptions de la présente directive,
— peuvent interdire la mise sur le marché des

rétroviseurs qui ne portent pas la marque
d'homologation CEE prévue par la présente
directive. »

3 . Les annexes I, II et III sont remplacées par les
annexes I, II , III et IV de la présente directive.

Article 2

portée nationale si ces rétroviseurs
répondent aux prescriptions de la présente
directive,

— ni interdire la mise sur le marché des
rétroviseurs si ces rétroviseurs portent la
marque d'homologation CEE prévue par la
présente directive.

2 . À partir du 1 er octobre 1981 , les États
membres :

a) — ne peuvent plus délivrer le document prévu à
l' article 10 paragraphe 1 dernier tiret de la
directive 70/156/CEE pour un type de
véhicule dont les rétroviseurs ne répondent
pas aux prescriptions de la présente
directive,

— peuvent refuser la réception de portée
nationale d'un type de véhicule dont les
rétroviseurs ne répondent pas aux
prescriptions de la présente directive ;

b ) — ne peuvent plus délivrer l'homologation CEE
pour un type de rétroviseur si celui-ci ne
répond pas aux prescriptions de la présente
directive,

— peuvent refuser l'homologation de portée
nationale d'un type de rétroviseur si celui-ci
ne répond pas aux prescriptions de la
présente directive .

3 . À partir du 1 er octobre 1984, les États

Avant le 1 er février 1980, les États membres mettent en
vigueur les dispositions nécessaires pour se conformer à
la présente directive . Ils en informent immédiatement la
Commission.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles , le 20 juillet 1979 .

membres :
Par la Commission

Étienne DAVIGNON

Membre de la Commission
— peuvent interdire la première mise en circulation

des véhicules dont les rétroviseurs ne répondent
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ANNEXE I

1 . DÉFINITIONS

1.1 . Par « rétroviseur » on désigne un dispositif ayant pour but de permettre dans le champ
de vision défini au point 3.4 une visibilité claire vers l' arrière, à l'exception des systèmes
optiques complexes tels que les périscopes .

1.2 . Par « rétroviseur intérieur » on désigne un dispositif défini au point 1.1 , destiné à être
installé à l' intérieur de l'habitacle.

1.3 . Par « rétroviseur extérieur » on désigne un dispositif défini au point 1.1 , destiné à être
monté sur un élément de la surface extérieure du véhicule .

1.4 . Par « rétroviseur supplémentaire » on désigne un rétroviseur autre que celui défini au
point 1.1 et qui peut être installé à l' intérieur ou à l'extérieur du véhicule pour autant
qu'il réponde aux prescriptions du point 2, à l' exception des points 2.1.1 , 2.2 et 2.3.4 .

1.5 . Par « type de rétroviseur » on désigne les dispositifs ne présentant pas entre eux de
différences quant aux caractéristiques essentielles ci-après :

1.5.1 . les dimensions et le rayon de courbure de la surface réfléchissante du rétroviseur ;

1.5.2 . la conception ou la forme ou les matériaux des rétroviseurs, y compris la jonction avec la
carrosserie.

1.6 . Par « classe de rétroviseurs » on désigne l'ensemble des dispositifs possédant une ou
plusieurs caractéristiques ou fonctions communes . Les rétroviseurs intérieurs sont rangés
dans la classe I. Les rétroviseurs intérieurs supplémentaires sont rangés dans la classe Is.
Les rétroviseurs extérieurs sont rangés dans les classes II et III .
Les rétroviseurs extérieurs supplémentaires sont rangés dans les classes Ils et IIIs .

1.7 . Par « r » on désigne la moyenne des rayons de courbure mesurés sur la surface
réfléchissante, selon la méthode décrite au point 2 de l'appendice 1 à la présente annexe.

1.8 . Par « rayons de courbure principaux en un point de la surface réfléchissante ( rj ) » on
désigne les valeurs, obtenues à l' aide de l' appareillage défini à l'appendice 1 , relevées sur
l' arc de la surface réfléchissante passant par le centre du miroir et parallèle au segment b,
tel que défini au point 2.2.2.1 , et sur l' arc perpendiculaire à ce segment.

1.9 . Par « rayon de courbure en un point de la surface réfléchissante (r p ) », on désigne la
moyenne arithmétique des rayons de courbure principaux rj et r '„ à savoir :

1.10. Par « centre du miroir » on désigne le barycentre de la zone visible de la surface
. réfléchissante .

1.11 . Par « rayon de courbure des parties constitutives du rétroviseur » on désigne le rayon
« c » de l' arc du cercle qui s'approche le plus de la forme arrondie de la partie considérée.

1.12 . Par « points oculaires du conducteur » on désigne deux points distants de 65 millimètres
situés verticalement à 635 millimètres au-dessus du point R relatif à la place du
conducteur défini à l'annexe IV. La droite qui les joint est perpendiculaire au plan verti
cal longitudinal médian du véhicule. Le milieu du segment ayant pour extrémités les deux
points oculaires est situé dans un plan vertical longitudinal qui doit passer par le centre
de la place assise du conducteur, tel qu'il est précisé par le constructeur.

1.13 . Par « vision ambinoculaire » on désigne la totalité du champ de vision obtenu par
superposition des champs monoculaires de l'œil droit et de l'œil gauche (voir figure
ci-après ).
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= Angle de visibilité binoculaire
= Angle de visibilité ambinoculaire

1.14 . Par « type de véhicule en ce qui concerne les rétroviseurs », on entend les véhicules à
moteur ne présentant pas entre eux de différences quant aux éléments essentiels ci-après :

1.14.1 . les caractéristiques de la carrosserie qui réduisent le champ de vision ;
1.14.2 . Les coordonnées du point R ;
1.14.3 . les positions et les types de rétroviseurs prescrits .

1.15 . Par « véhicules des catégories Mls M2, M3, N1} N2 et N3 » on entend les véhicules définis
à l' annexe I de la directive 70/156/CEE.

2 . PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'HOMOLOGATION CEE DES RÉTROVISEURS

2.1 . Spécifications générales
2.1.1 . Tout rétroviseur doit être réglable.
2.1.2 . Le contour de la surface réfléchissante doit être entouré par la coupelle qui , sur son

périmètre, doit avoir en tout point et en toutes directions une valeur de « c » 2,5
millimètres . Si la surface réfléchissante dépasse la coupelle, le rayon de courbure « c » sur
le périmètre dépassant la coupelle doit être supérieur ou égal à 2,5 millimètres et la
surface réfléchissante doit rentrer dans la coupelle sous une force de 50 newtons
appliquée sur le point le plus saillant par rapport à la coupelle dans une direction
horizontale et approximativement parallèle au plan longitudinal médian du véhicule.

2.1.3 . Le rétroviseur étant monté sur une surface plane, toutes ses parties , dans toutes les
positions de réglage du dispositif, ainsi que les parties restant attachées au support après
l'essai prévu au point 2.4.2, qui sont susceptibles d'être contactées en condition statique
par une sphère soit de 165 millimètres de diamètre pour les rétroviseurs intérieurs, soit de
100 millimètres de diamètre pour les rétroviseurs extérieurs, doivent avoir un rayon de
courbure « c » d'au moins 2,5 millimètres .

2.1.3.1 . Les bords des trous de fixation ou des dépouilles, dont le diamètre ou la plus grande
diagonale est inférieure à 12 millimètres, ne doivent pas remplir les critères relatifs au
rayon prévus au point 2.1.3 , à condition qu'ils soient émoussés .

2.1.4 . Le dispositif de fixation sur le véhicule doit être conçu de telle sorte qu'un cylindre de
50 millimètres de rayon, et ayant pour axe l' axe ou l'un des axes de pivotement ou de
rotation assurant l'effacement du dispositif rétroviseur dans la direction considérée en cas
de choc, coupe au moins partiellement la surface assurant la fixation du dispositif.

2.1.5 . Les parties des rétroviseurs extérieurs visées en 2.1.2 et 2.1.3 , constituées en matériau
dont la dureté Shore A est inférieure ou égale à 60 , sont dispensées des prescriptions
correspondantes .



22 . 9 . 79 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 239/5

2.1.6 . Les parties de rétroviseurs intérieurs constituées en matériau dont la dureté Shore A est
inférieure à 50 , et qui sont montées sur des supports rigides, ne sont soumises aux
dispositions des points 2.1.2 et 2.1.3 qu'en ce qui concerne ces supports .

2.2 . Dimensions

2.2.1 . Rétroviseurs intérieurs (classe I )
La surface réfléchissante doit avoir des dimensions telles qu'il soit possible d'y inscrire un
rectangle dont un côté soit égal à 4 centimètres et l' autre à « a ».

2.2.2 . Rétroviseurs extérieurs (classes II et III )

2.2.2.1 . La surface réfléchissante doit avoir des dimensions telles qu'il soit possible d'y inscrire :
— un rectangle de 4 centimètres de hauteur et dont la base, mesurée en centimètres, ait

pour valeur « a »,
— un segment parallèle à la hauteur du rectangle et dont la longueur, exprimée en

centimètres, ait pour valeur « b » .
2.2.2.2 . Les valeurs minimales de « a » et « b » sont données par le tableau suivant :

Classes des
rétroviseurs

Catégories de véhicules auxquelles
les rétroviseurs sont destinés a b

II M2, M,, N2 et N, 17 20

1000
1 +

r

III M, et Nj 713

1000
1 +

r

2.3 . Surface réfléchissante et coefficients de réflexion

2.3.1 . La surface réfléchissante d'un rétroviseur doit être ou plane ou sphérique convexe.
2.3.2. Écarts entre les rayons de courbure :
2.3.2.1 . la différence entre r; ou r ', et rp à chaque point de référence ne doit pas dépasser 0,15 r ;
2.3.2.2 . la différence entre chacun des rayons de courbure (rpl , rp2 et r p3 ) et « r », ne doit pas

dépasser 0,15 r ;
2.3.2.3 . lorsque « r » est plus grand ou égal à 3 000 millimètres, la valeur de 0,15 r figurant aux

points 2.3.2.1 et 2.3.2.2 est remplacée par 0,25 r. »

2.3.3 . La valeur de « r » ne doit pas être inférieure à :
1 800 millimètres pour les rétroviseurs de la classe II,
1 200 millimètres pour les rétroviseurs des classes I et III.

2.3.4 . La valeur du coefficient de réflexion régulière, déterminée selon la méthode décrite à
l'appendice 2 de la présente annexe, ne doit pas être inférieure à 40 % .
Si le miroir est à deux positions (« jour » et « nuit »), il doit permettre de reconnaître,
dans la position « jour », les couleurs des signaux utilisés pour la circulation routière. La
valeur du coefficient de réflexion régulière dans la position « nuit » ne doit pas être
inférieure à 4 % .

2.3.5 . La surface réfléchissante doit conserver les caractéristiques prescrites au point 2.3.4
malgré une exposition prolongée aux intempéries dans des conditions normales
d'utilisation.

2.4 . Essais

2.4.1 . Les rétroviseurs sont soumis aux essais de comportement au choc et de flexion sur la
coupelle assemblée à la tige ou au support, décrits aux points 2.4.2 et 2.4.3 .
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2.4.1.1 . Pour tous les rétroviseurs extérieurs des classes II et Ils dont aucune partie n'est située à
moins de 2 mètres du sol , quel que soit le réglage adopté, le véhicule étant à la charge
correspondant au poids total techniquement admissible, l'essai prévu au point 2.4.2 n'est
pas exigé .
Dans ce cas, le fabricant est tenu de fournir une description précisant que le rétroviseur
doit être monté de telle sorte qu'aucune de ses parties , dans toutes les positions de réglage
possibles, ne soit située à une hauteur inférieure à 2 mètres par rapport au sol , lorsque le
véhicule est à la charge correspondant au poids total techniquement admissible.
Lorsque cette dérogation est appliquée, le bras doit porter de façon indélébile le symbole
2 m et il doit en être fait mention sur la fiche d'homologation .

2.4.2 . Essai de comportement au choc
2.4.2.1 . Description du dispositif d'essai :
2.4.2.1.1 . Le dispositif d'essai est composé d'un pendule pouvant osciller autour de deux axes

horizontaux perpendiculaires entre eux dont l'un est perpendiculaire au plan contenant la
trajectoire de lancement du pendule.
L'extrémité du pendule comporte un marteau constitué par une sphère rigide d'un
diamètre de 165 ± 1 millimètres et recouverte d'une épaisseur de 5 millimètres de
caoutchouc de dureté Shore A 50.

Un dispositif permettant de repérer l'angle maximal pris par le bras dans le plan de ,
lancement est prévu.
Un support rigidement fixé au bâti du pendule sert à la fixation des échantillons dans les
conditions de frappe qui sont précisées au point 2.4.2.2.6 .
La figure 1 ci-après donne les dimensions de l'installation d'essai et les dispositions
constructives particulières .

Figure 1
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2.4.2.1.2 . Le centre de percussion du pendule est confondu avec le centre de la sphère constituant le
marteau . Sa distance « 1 » à l' axe d'oscillation dans le plan de lancement est égale à
1 mètre ± 5 millimètres . La masse réduite du pendule est m0 = 6,8 ± 0,05 kilogrammes
(« m0 » est relié à la masse totale « m » du pendule et à la distance « d » existant entre le
centre de gravité du pendule et son axe de rotation par la relation :

2.4.2.2 . Description de l'essai :

2.4.2.2.1 . La fixation du rétroviseur sur le support est réalisée au moyen du procédé préconisé par
le fabricant du dispositif ou, le cas échéant, par le constructeur du véhicule .

2.4.2.2.2 . Orientation du rétroviseur pour l'essai :

2.4.2.2.2.1 . Les rétroviseurs sont orientés , sur le dispositif d'essai au pendule, de telle manière que les
axes qui sont horizontal et vertical , lorsque le rétroviseur est installé sur un véhicule
conformément aux dispositions de montage prévues par le demandeur, soient
sensiblement dans la même position.

2.4.2.2.2.2 . Lorsqu'un rétroviseur est réglable par rapport à l'embase, l'essai doit être effectué dans la
position la plus défavorable à l' effacement, dans les limites de réglage prévues par le
demandeur.

2.4.2.2.2.3 . Lorsque le rétroviseur comporte un dispositif de réglage en distance par rapport à
l'embase, ce dispositif doit être placé dans la position dans laquelle la distance entre la

, coupelle et l'embase est la plus courte.
2.4.2.2.2.4 . Lorsque la surface réfléchissante est mobile dans la coupelle, le réglage doit être tel que

son coin supérieur le plus éloigné du véhicule soit dans la position la plus saillante par
rapport à la coupelle .

2.4.2.2.3 . À l'exception de l'essai 2 pour les rétroviseurs intérieurs (voir point 2.4.2.2.6.1 ) lorsque
le pendule est en position verticale, les plans horizontal et longitudinal vertical passant
par le centre du marteau doivent passer par le centre du miroir, tel qu'il est défini au
point 1.10 . La direction longitudinale d'oscillation du pendule doit être parallèle au plan
longitudinal du véhicule .

2.4.2.2.4 . Lorsque dans les conditions de réglage prévues aux points 2.4.2.2.1 et 2.4.2.2.2 des
éléments du rétroviseur limitent la remontée du marteau, le point d'impact doit être
déplacé dans une direction perpendiculaire à l'axe de rotation ou de pivotement consi
déré .

Ce déplacement doit être celui qui est strictement nécessaire à l' exécution de l'essai . Il
doit être limité de telle sorte :

— soit que la sphère délimitant le marteau reste au moins tangente au cylindre défini au
paragraphe 2.1.4,

— soit que le contact du marteau se produise à une distance d'au moins 10 millimètres
du pourtour de la surface réfléchissante.

2.4.2.2.5 . L'essai consiste à faire tomber le marteau d'une hauteur correspondant à un angle de
60 degrés du pendule par rapport à la verticale, de façon que le marteau frappe le
rétroviseur au moment où le pendule arrive à la position verticale .

2.4.2.2.6 . Les rétroviseurs sont frappés dans les différentes conditions suivantes :

2.4.2.2.6.1 . Rétroviseurs intérieurs :

Essai 1 : le point d'impact est celui défini au point 2.4.2.2.3 , la percussion étant telle que
le marteau frappe le rétroviseur du côté de la surface réfléchissante.
Essai 2 : sur le bord de la coupelle de telle sorte que la percussion produite fasse un angle
de 45 degrés avec le plan du miroir et soit située dans le plan horizontal passant par le
centre du miroir. La percussion est dirigée du côté de la surface réfléchissante.

2.4.2.2.6.2 . Rétroviseurs extérieurs :

Essai 1 : le point d'impact est celui défini au point 2.4.2.2.3 ou 2.4.2.2.4, la percussion
étant telle que le marteau frappe le rétroviseur du côté de la surface réfléchissante.
Essai 2 : le point d'impact est celui défini au point 2.4.2.2.3 ou 2.4.2.2.4, la percussion
étant telle que le marteau frappe le rétroviseur du côté opposé à la surface réfléchissante.
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2.4.3 . Essai de flexion sur la coupelle assemblée à la tige
2.4.3.1 . Description de l'essai :

La coupelle est placée horizontalement dans un dispositif de telle manière qu'il soit
possible de bloquer solidement les éléments de réglage du support de fixation. Dans le
sens de la plus grande dimension de la coupelle, l'extrémité la plus rapprochée du point
de fixation sur l'élément de réglage du support est immobilisée par une butée rigide de
15 millimètres de largeur, couvrant toute la largeur de la coupelle.
À l'autre extrémité, une butée identique à celle décrite ci-dessus est placée sur la coupelle
pour y appliquer la charge d'essai prévue (figure 2 ).
Il est permis de fixer l'extrémité de la coupelle opposée à celle où est exercé l'effort au
lieu de la maintenir en position, comme le montre la figure 2.

Exemple de dispositif d'essais de flexion des coupelles des miroirs rétroviseurs

Cales en métal

Figure 2

2.4.3.2 . La charge d'essai est de 25 kilogrammes. Elle est maintenue pendant une minute.

2.5 . Résultats des essais

2.5.1 . Dans les essais prévus au point 2.4.2, le pendule doit continuer son mouvement d'une
façon telle que la projection sur le plan de lancement de la position prise par le bras fasse
un angle d'au moins 20 degrés avec la verticale.
La précision de mesure de l'angle est de ± 1 degré.
Cette prescription ne s'applique pas aux rétroviseurs fixés par collage sur le pare-brise
pour lesquels on applique, après l'essai , la prescription fixée au point 2.5.2 .

2.5.2 . Au cours des essais prévus au point 2.4.2 pour les rétroviseurs collés sur le pare-brise, en
cas de bris du support du rétroviseur, la partie restante ne doit pas présenter une saillie
par rapport à l'embase de plus de 1 centimètre, et la configuration après l'essai doit
satisfaire aux conditions du point 2.1.3 .

2.5.3 . Au cours des essais prévus aux points 2.4.2 et 2.4.3 , le miroir ne doit pas se briser .
Toutefois , on admet que le miroir se brise si l'une ou l'autre des conditions suivantes est
remplie :
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2.5.3.1 . les fragments adhèrent au fond de la coupelle ou à une surface liée solidement à la
coupelle ; cependant un décollement partiel du verre est admis à condition qu'il ne
dépasse pas 2,5 millimètres de part et d'autre des fissures. Il est admis que de petits éclats
se détachent de la surface du verre au point d'impact ;

2.5.3.2 . le miroir est en verre de sécurité.

2.6 . Conditions d'homologation CEE et marquage

2.6.1 . Demande d'homologation CEE
2.6.1.1 . La demande d'homologation CEE d'un type de rétroviseur est présentée par le détenteur

de la marque de fabrique ou de commerce ou par son mandataire.
2.6.1.2 . Pour chaque type de rétroviseur la demande est accompagnée :
2.6.1.2.1 . d'une description technique précisant notamment le ou les types de véhicules auxquels le

rétroviseur est destiné ;

2.6.1.2.2 . de dessins suffisamment détaillés pour permettre l'identification du rétroviseur et des
instructions d'installation : les dessins doivent montrer la position prévue pour la marque
d'homologation CEE ;

2.6.1.2.3 . de quatre rétroviseurs : trois rétroviseurs pour les essais et un rétroviseur à conserver par
le laboratoire pour toute vérification qui pourrait se révéler nécessaire par la suite. À la
demande du laboratoire d'autres exemplaires peuvent être exigés .

2.6.2 . Marque d'homologation CEE
2.6.2.1 . La marque d'homologation CEE est composée d'un rectangle à l' intérieur duquel est

placée la lettre minuscule « e » suivie d'un numéro ou de lettres distinctifs du pays ayant
délivré l'homologation (1 pour la république fédérale d'Allemagne, 2 pour la France,
3 pour l'Italie, 4 pour les Pays-Bas, 6 pour la Belgique, 11 pour le Royaume-Uni , 13 pour
le Luxembourg, 18 pour le Danemark, IRL pour l'Irlande) et d'un numéro
d'homologation placé à proximité du rectangle. Ce numéro est constitué par le numéro
d'homologation figurant sur la fiche établie pour le type (voir annexe II), précédé de deux
chiffres indiquant le numéro d'ordre de la plus récente modification de la directive
71 /127/CEE du Conseil, à la date de délivrance de l'homologation CEE. Le numéro
d'ordre et le numéro d'homologation figurant sur la fiche sont séparés par un astérisque.
Pour la présente directive, le numéro d'ordre est 01 .

2.6.2.2 . La marque d'homologation (symbole et numéro), mentionnée ci-dessus, est apposée sur
une partie essentielle du rétroviseur de manière indélébile et bien visible même lorsque le
rétroviseur est mis en place sur le véhicule.
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Exemples de marques d'homologation CEE ( a)

a ;> 6 mm

J I t î
1 I T

01*14711!
Légende

Le dispositif portant la marque d'homologation CEE ci-dessus est un dispositif de la classe I (rétroviseur
intérieur) homologué en république fédérale d'Allemagne (e 1 ) sous le n° 01 * 1471 .

f 1 ) Les chiffres indiqués sur le croquis sont donnés à titre indicatif uniquement.
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a > 6 mmT
a_
3

XS
a

Λ Λ t
a 2, a
T 3

I
v

01*387 :
Légende

Le dispositif portant la marque d'homologation CEE ci-dessus est un dispositif de la classe Ils
( rétroviseur extérieur supplémentaire) homologué en France (e 2) sous le numéro 01 * 387 .

3 . PRESCRIPTIONS DE MONTAGE SUR LES VÉHICULES

3.1 . Généralités

3.1.1 . Tout rétroviseur doit être fixé de telle sorte qu'il ne se déplace pas au point de modifier
sensiblement le champ de vision tel qu' il a été mesuré ou qu' il ne vibre pas au point que
le conducteur interprète de manière erronée la nature de l'image reçue.

3.1.1.1 . . Les conditions du point 3.1.1 doivent être maintenues lorsque le véhicule circule à des
vitesses allant jusqu'à 80 % de la vitesse maximale prévue, mais sans dépasser
150 kilomètres à l'heure .

3.1.2 . Les rétroviseurs extérieurs montés sur les véhicules des catégories M2 , M3 , N2 et N3
doivent être de la classe II et ceux qui sont montés sur les véhicules des catégories M, et
Nl5 de la classe II ou de la classe III .

3.2 . Nombre et emplacement
3.2.1 . Les rétroviseurs doivent être placés de manière à permettre au conducteur, assis sur son

siège dans sa position normale de conduite, de surveiller la route vers l' arrière du
véhicule.

3.2.2 . Tout véhicule des catégories et N! doit être pourvu d'un rétroviseur intérieur et d'un
rétroviseur extérieur. Ce dernier doit être monté du côté gauche du véhicule dans les
États membres où la circulation est à droite, du côté droit du véhicule dans les États
membres où la circulation est à gauche.
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3.2.2.1 . Lorsque le rétroviseur ne répond pas aux prescriptions fixées au point 3.4.2 , un
rétroviseur extérieur additionnel doit être monté sur le véhicule. Ce rétroviseur doit être
monté du côté droit du véhicule dans les États membres où la circulation est à droite, du
côté gauche du véhicule dans les États membres où la circulation est à gauche.

3.2.2.2 . Si le rétroviseur intérieur n'assure aucune visibilité vers l'arrière, sa présence n'est pas
prescrite.

3.2.3 . Tout véhicule des catégories M2, M3, N2 et N3 doit être pourvu de deux rétroviseurs
extérieurs , un de chaque côté du véhicule.

3.2.4. Les rétroviseurs extérieurs doivent être visibles à travers la partie du pare-brise balayée
par Pessuie-glace ou à travers les vitres latérales . Cette disposition ne s'applique pas aux
rétroviseurs extérieurs montés à droite des véhicules des catégories M2 et M3 dans les
États membres où la circulation est à droite ou montés à gauche des véhicules des mêmes
catégories dans les États membres où la circulation est à gauche.

3.2.5 . Pour tout véhicule qui , lors des essais de mesure du champ de vision, se trouve à l'état de
' châssis cabine, les largeurs minimale et maximale de la carrosserie doivent être précisées
par le constructeur et, le cas échéant, simulées par des panneaux factices . Toutes les
configurations de véhicules et de miroirs prises en considération lors des essais doivent
être indiquées sur la fiche d'homologation.

3.2.6 . L'emploi d'un rétroviseur à deux plans ou double n'est pas autorisé si les deux plans sont
nécessaires pour satisfaire aux prescriptions relatives au champ de vision. Cependant, si
le miroir principal remplit toutes les conditions d'un rétroviseur de classe II ou III, il peut
être accepté. Il est tenu compte du miroir auxiliaire lors de la détermination de la hauteur
par rapport au sol et de la saillie aux termes du point 3.2.10 . Le pourtour du miroir
auxiliaire doit également satisfaire aux prescriptions spécifiées au point 2.1.2 .

3.2.7. Le rétroviseur extérieur prescrit du côté du conducteur doit être monté de manière que
l'angle entre le plan vertical longitudinal médian du véhicule et le plan vertical passant
par le centre du rétroviseur et par le milieu du segment de 65 millimètres reliant les
points oculaires du conducteur ne soit pas supérieur à 55 degrés .

3.2.8 . Le dépassement des rétroviseurs par rapport au gabarit extérieur du véhicule ne doit pas
être sensiblement supérieur à celui qui est nécessaire pour respecter les champs de vision
prescrits au point 3.4 .

3.2.9 . Lorsque le bord inférieur d'un rétroviseur extérieur est situé à moins de deux mètres du
sol , le véhicule étant en charge, ce rétroviseur ne doit pas faire une saillie de plus de
0,20 mètre par rapport à la largeur hors tout du véhicule non équipé du rétroviseur.

3.2.10 . Dans les conditions figurant aux points 3.2.8 et 3.2.9 , les largeurs maximales autorisées
des véhicules peuvent être dépassées par les rétroviseurs.

3.3 . Réglage
3.3.1 . Le rétroviseur intérieur doit être réglable par le conducteur dans sa position de conduite.
3.3.2 . Le rétroviseur extérieur placé du côté du conducteur doit être réglable de l'intérieur du

véhicule, la portière étant fermée mais la vitre pouvant être ouverte. Le verrouillage en
position peut toutefois être effectué de l'extérieur.

3.3.3 . Ne sont pas soumis aux prescriptions du point 3.3.2 les rétroviseurs extérieurs qui , après
avoir été rabattus sous l'effet d'une poussée, peruvent être remis en position sans réglage.

3.4 . Champ de vision
3.4.1 . Généralités

Les champs de vision définis ci-après doivent être obtenus en vision ambinoculaire, les
yeux étant confondus avec les points oculaires du conducteur définis au point 1.12. Ils
sont déterminés le véhicule étant en ordre de marche tel que défini au point 2.6 de
l' annexe I de la directive 70/156/CEE et comportant un passager de 75 kilogrammes
± 1 % , assis à l' avant . Ils doivent être obtenus à travers des vitres dont le facteur total de
transmission lumineuse, mesuré perpendiculairement à la surface, est au moins de 70 % .

3.4.2 . Rétroviseur intérieur

Le champ de vision doit être tel que le conducteur puisse voir au moins une portion de
route plane et horizontale centrée sur le plan vertical longitudinal médian du véhicule,
depuis l'horizon jusqu' à une distance de 60 mètres en arrière des points oculaires et sur
une largeur de 20 mètres (figure 3 ).

3.4.2.1 . Une réduction du champ de vision due à la. présence d'appuis-tête et de dispositifs tels
que notamment pare-soleil , essuie-glace arrière, éléments chauffants, est autorisée pour
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autant qu'ils ne masquent pas plus de 15 % du champ de vision prescrit lorsqu'ils sont
projetés sur un plan vertical normal au plan longitudinal médian du véhicule.

3.4.3 . Rétroviseur extérieur gauche pour les véhicules circulant à droite et rétroviseur extérieur
droit pour les véhicules circulant à gauche

3.4.3.1 . Le champ de vision doit être tel que le conducteur puisse voir au moins une portion de
route plane et horizontale de 2,50 mètres de largeur, limitée à droite (pour les véhicules
circulant à droite) ou à gauche (pour les véhicules circulant à gauche) par le plan
parallèle au plan vertical longitudinal médian passant par l'extrémité gauche (pour les
véhicules circulant à droite ) ou par l'extrémité droite (pour les véhicules circulant à
gauche) de la largeur hors tout et s'étendant de 10 mètres en arrière des points oculaires
du conducteur jusqu'à l'horizon (figure 4).

3.4.4 . Rétroviseur extérieur droit pour les véhicules circulant à droite et rétroviseur extérieur
v gauche pour les véhicules circulant à gauche

3.4.4.1 . Le champ de vision doit être tel que le conducteur puisse voir au moins une portion de
route plane et horizontale de 3,50 mètres de largeur, limitée à gauche (pour les véhicules
circulant à droite) ou à droite (pour les véhicules circulant à gauche) par le plan parallèle
au plan vertical longitudinal médian passant par l'extrémité droite (pour les véhicules
circulant à droite) ou par l'extrémité gauche (pour les véhicules circulant à gauche) de la
largeur hors tout et s'étendant de 30 mètres en arrière des points oculaires du conducteur
jusqu' à l'horizon .

3.4.4.2 . En outre , le conducteur doit pouvoir commencer à voir la route sur une largeur de
0,75 mètre à partir de 4 mètres en arrière du plan vertical passant pas ses points
oculaires ( figure 4 ).

3.4.5 . Obstructions

Dans les champs de vision prescrits ci-dessus, les obstructions occasionnées par les
poignées de portières, les feux d'encombrement, les indicateurs de direction, les
extrémités des pare-chocs arrière ainsi que les obstruction dues à la carrosserie ou
similaires à celles occasionnées par les éléments sus-mentionnés, ne sont pas prises en
considération.

3.4.6 . Procédure d'essai

Le champ de vision est déterminé par placement de sources lumineuses puissantes aux
points oculaires et par examen de la lumière réfléchie sur un écran vertical de contrôle.
D'autres méthodes équivalentes peuvent être utilisées .
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Appendice 1

PROCÉDURE DE DÉTERMINATION DU RAYON DE COURBURE « r » DE LA SURFACE
RÉFLÉCHISSANTE DU MIROIR

1 . MESURES

1.1 . Appareillage
On utilise l'appareil dit « sphéromètre » décrit à la figure 1 .

1.2 . Points de mesure

1.2.1 . La mesure des rayons principaux de courbure est effectuée en trois points situés aussi
près que possible du tiers, de la moitié et des deux tiers de l'arc de la surface
réfléchissante passant par le centre du miroir et parallèle au segment b, ou de l'arc
passant par le centre du miroir qui lui est perpendiculaire si ce dernier arc est le plus
long.

1.2.2 . Toutefois , si les dimensions du miroir rendent impossible l'obtention des mesures dans
les directions définies au point 1.8 de l'annexe I, les services techniques chargés des essais
peuvent procéder à des mesures en ce point dans deux directions perpendiculaires aussi
proches que possible de celles prescrites ci-dessus .

2 . CALCUL DU RAYON DE COURBURE « r »

« r », exprimé en millimètres , est calculé par la formule :

où r pi est le rayon de courbure du premier point de mesure,
r p2 celui du deuxième et rp3 celui du troisième.
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Appendice 2

MÉTHODE D'ESSAI POUR LA DÉTERMINATION DE LA RÉFLECTIVITÉ

1 . DÉFINITIONS

1.1 . Illuminant normalisé CIE A ( 1 ) : illuminant colorimétrique, représentant le corps noir à
T68 = 2 855,6 kelvins .

1.2 . Source normalisée CIE A ( 1 ) : lampe à filament de tungstène à atmosphère gazeuse
fonctionnant à une température de couleur proximale de T 68 = 2 855,6 kelvins.

1.3 . Observateur de référence colorimétrique CIE 1931 (*) : récepteur de rayonnement, dont
les caractéristiques colorimétriques correspondent aux composantes trichromatiques
spectrales x ( a ), ~ ( A ), 7 ( A ) ( voir tableau).

1.4 . Composantes trichromatiques spectrales CIE : composantes trichromatiques, dans le
système CIE (XYZ), des éléments monochromatiques d'un spectre d'égale énergie.

1.5 . Vision photopique ( 1 ) : vision de l'oeil normal lorsqu'il est adapté à des niveaux de
luminance d'au moins plusieurs candelas par mètre carré .

2 . APPAREILLAGE

2.1 . Généralités

L'appareillage doit comporter une source de lumière, un support pour l'échantillon, un
récepteur à cellule photo-électrique et un indicateur (voir figure 1 ), ainsi que les moyens
nécessaires pour supprimer les effets de la lumière étrangère.
Le récepteur peut comprendre une sphère d'Ulbricht pour faciliter la mesure du
coefficient de réflexion des rétroviseurs non plans (convexes) (voir figure 2 ).

2.2 . Caractéristiques spectrales de la source de lumière et du récepteur
La source de lumière doit être une source normalisée CIE A associée à un système
optique permettant d'obtenir un faisceau de rayons lumineux presque parallèles . Il est
recommandé de prévoir un stabilisateur de tension pour maintenir une tension fixe de la
lampe pendant tout le fonctionnement de l'appareillage.
Le récepteur doit comprendre une cellule photo-électrique dont la réponse spectrale est
proportionnelle à la fonction de luminosité photopique de l'observateur de référence
colorimétrique CIE ( 1931 ) (voir tableau). On peut également adopter toute autre
combinaison d'illuminant-filtre-récepteur donnant un équivalent global de l' illuminant
normalisé CIE A et de vision photopique. Si le récepteur comporte une sphère d'Ulbricht,
la surface intérieure de la sphère doit être revêtue d'une couche de peinture blanche mate
(diffusive) et non sélective .

2.3 . Conditions géométriques
Le faisceau de rayons incidents doit, de préférence, faire un angle {&) de 0,44 plus ou
moins 0,09 radian (25 plus ou moins 5 degrés ) avec la perpendiculaire à la surface
d'essai ; cet angle ne doit toutefois pas dépasser la limite supérieure de la tolérance,
c'est-à-dire 0,53 radian ou 30 degrés . L'axe du récepteur doit faire un angle («) égal à
celui du faisceau de rayons incidents avec cette perpendiculaire (voir figure 1 ). À son
arrivée sur la surface d'essai , le faisceau incident doit avoir un diamètre d'au moins
19 millimètres . Le faisceau réfléchi ne doit pas être plus large que la surface sensible de la
cellule photo-électrique, ne doit pas couvrir moins de 50 % de cette surface et doit, si
possible, couvrir la même portion de surface que le faisseau utilisé pour l'étalonnage de
l'instrument.

Si le récepteur comprend une sphère d'Ulbricht, celle-ci doit avoir un diamètre minimal
de 127 millimètres . Les ouvertures pratiquées dans la paroi de la sphère pour l' échantil
lon et le faisceau incident doivent être de taille suffisante pour laisser passer totalement
les faisceaux lumineux incident et réfléchi , La cellule photo-électrique doit être placée de
manière à ne pas recevoir directement la lumière du faisceau incident ou du faisceau
réfléchi .

( 1 ) Définitions extraites de la publication CEI 50 (45 ), vocabulaire électrotechnique international , groupe 45 , éclairage.
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2.4.

2.5 .

3 .

3.1 .

3.2 .

3.3 .

3.4 .

Caractéristiques électriques de l'ensemble cellule-indicateur
La puissance de la cellule photo-électrique relevée sur l'indicateur doit être une fonction
linéaire de l'intensité lumineuse de la surface photosensible. Des moyens (électriques ou
optiques ou les deux) doivent être prévus pour faciliter la remise à zéro et les réglages
d'étalonnage. Ces moyens ne doivent pas affecter la linéarité ou les caractéristiques
spectrales de l'instrument. La précision de l'ensemble récepteur-indicateur doit être de
plus ou moins 2 % de la pleine échelle ou de plus ou moins 10 % de la valeur mesurée
suivant la valeur la plus petite.

Support de l'échantillon
Le mécanisme doit permettre de placer l'échantillon de telle manière que l'axe du bras de
la source et celui du bras du récepteur se croisent au niveau de la surface réfléchissante.
Cette surface réfléchissante peut se trouver à l' intérieur du rétroviseur échantillon ou des
deux côtés de celui-ci , selon qu'il s' agit d'un rétroviseur à première surface, à deuxième
surface ou d'un rétroviseur prismatique de type « ilip ».

MÉTHODE OPÉRATOIRE

Méthode d'étalonnage direct
S'agissant de la méthode d'étalonnnage direct, l' étalon de référence utilisé est l'air. Cette
méthode est applicable avec des instruments construits de manière à permettre un
étalonnage à 100 % de l'échelle en orientant le récepteur directement dans l' axe de la
source de lumière (voir figure 1 ).
Cette méthode permet dans certains cas (pour mesurer, par exemple, des surfaces à faible
réflectivité) de prendre un point d'étalonnage intermédiaire (entre 0 et 100 % de
l'échelle). Dans ces cas , il faut intercaler dans la trajectoire optique un filtre de densité
neutre et de facteur de transmission connu, et régler le système d'étalonnage jusqu'à ce
que l'indicateur marque le pourcentage de transmission correspondant au filtre à densité
neutre. Ce filtre doit être enlevé avant de procéder aux mesures de réflectivité.

Méthode d'étalonnage indirect
Cette méthode d'étalonnage est applicable aux instruments à source et récepteur de
forme géométrique fixe . Elle nécessite un étalon de réflexion convenablement étalonné et
entretenu . Cet étalon sera de préférence un rétroviseur plan dont le coefficient de
réflexion est aussi voisin que possible de celui des échantillons essayés . .

Mesure sur rétroviseur plan
Le coefficient de réflexion des échantillons de rétroviseur plan peut être mesuré à l'aide
d'instruments fonctionnant sur le principe de l'étalonnage direct ou indirect. La valeur du
coefficient de réflexion est lue directement sur le cadran de l' indicateur de l'instrument.

Mesure sur rétroviseur non plan (convexe)
La mesure du coefficient de réflexion de rétroviseurs non plans (convexes ) demande
l'utilisation d'instruments renfermant une sphère d'Ulbricht dans le récepteur (voir
figure 2 ). Si l'appareil de lecture de la sphère avec un miroir étalon de coefficient de
réflexion E % donne n e divisions, avec un miroir inconnu, n x divisions correspondront à
un coefficient de réflexion X % donné par la formule

nx
X-Eir
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Indicateur avec réglages

Coefficient de
réflexion en %

Réglage zéro Réglage de l' étalonnage

Support de <
l'échantillon

Source de lumière
et collimateur

en position pour
un étalonnage direct

Récepteur à cellule photo
électrique en position
pour une mesure et un"^
étalonnage indirect

Figure / — Schéma général de l' appareillage de mesure de la réflectivité par les deux méthodes d'étalonnage

Source de lumière
et collimateur "~

Indicateur avec réglages

Cellule photo-électrique

Support de l' échantillon

Figure 2 — Schéma général de l' appareillage de mesure de la réflectivité à sphère d'Ulbncht dans le récepteur
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Valeurs des composantes trichromatiques spectrales de l'observateur de référence colorimétrique CIE
1931 f 1 )

Ce tableau est extrait de la publication CEI 50(45 ) ( 1970 )

A
nm * ( Λ ) y (*) 7. ( A )

380 0,001 4 0,000 0 0,006 5
390 0,004 2 0,000 1 0,020 1
400 0,014 3 0,000 4 0,067 9
410 0,043 5 0,001 2 0,207 4
420 0,134 4 0,004 0 0,645 6
430 0,283 9 0,011 6 1,385 6
440 0,348 3 0,023 0 1,747 1
450 0,336 2 0,038 0 1,772 1
460 0,290 8 0,060 0 1,669 2
470 0,195 4 0,091 0 1,287 6
480 0,095 6 0,139 Ò 0,813 0
490 0,032 0 0,208 0 0,465 2

500 0,004 9 0,323 0 0,272 0
510 0,009 3 0,503 0 0,158 2
520 0,063 3 0,710 0 0,078 2
530 0,165 5 0,862 0 0,042 2
540 0,290 4 0,954 0 0,020 3
550 0,433 4 0,995 0 0,008 7
560 0,594 5 0,995 0 0,003 9
570 0,762 1 0,952 0 0,002 1
580 0,916 3 0,870 0 0,001 7
590 1,026 3 0,757 0 0,001 1
600 1,062 2 0,631 0 0,000 8
610 1,002 6 0,503 0 0,000 3
620 0,854 4 0,381 0 0,000 2
630 0,642 4 0,265 0 0,000 0
640 0,447 9 0,175 0 0,000 0
650 0,283 5 0,107 0 0,000 0
660 0,164 9 0,061 0 0,000 0
670 0,087 4 0,032 0 0,000 0
680 0,046 8 0,017 0 0,000 0
690 0,022 7 0,008 2 0,000 0
700 0,011 4 0,004 1 0,000 0
710 0,005 8 0,002 1 0,000 0
720 0,002 9 0,001 0 0,000 0
730 0,001 4 0,000 5 0,000 0
740 0,000 7 0,000 2 i 1) 0,000 0

750 0,000 3 0,000 1 0,000 0
760 0,000 2 0,000 1 0,000 0
770 0,000 1 0,000 0 0,000 0
780 0,000 0 0,000 0 0,000 0

C ) Modifié en 1966 (de 3 à 2 ,.

(') Tableau abrégé . Les valeurs de y" (A) = V (A) sont arrondies à quatre chiffres après la virgule .
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ANNEXE II

MODÈLE DE FICHE D'HOMOLOGATION CEE

Indication de
l'administration

Communication concernant l'homologation CEE, le refus, le retrait de l'homologation CEE d'un type
de rétroviseur

Numéro d'homologation CEE

1 . Marque de fabrique ou de commerce

2 . Classe (I, II, III, Is , Ils, IIIs) 0 )

3 . Nom et adresse du fabricant ..

4 . Nom et adresse du mandataire éventuel du fabricant

5 . Symbole 2 m prévu au point 2.4.1.1 de l'annexe I : oui/non (*)

6 . Présenté à l'homologation le

7 . Laboratoire d'essais

8 . Date et numéro du procès-verbal du laboratoire

9 . Date de l'homologation CEE/refus/retrait de l'homologation CEE ( J )

10 . Lieu

11 . Date

12 . Sont annexées à la présente fiche les documents suivants qui portent le numéro d'homologation
ci-dessus
(notice descriptive, dessins, schémas et plans du rétroviseur)
Ces documents sont fournis aux autorités compétentes des autres États membres à la demande
expresse de celles-ci .

13 . Remarques éventuelles, notamment toute restriction d'utilisation et/ou prescriptions de montage

(Signature)

(*) Rayer la mention inutile .
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ANNEXE III

ANNEXE À LA FICHE DE RÉCEPTION CEE D'UN TYPE DE VÉHICULE EN CE QUI
CONCERNE L'INSTALLATION DES RÉTROVISEURS

(Article 4 paragraphe 2 et article 10 de la directive 70/ 156/CEE du Conseil , du 6 février 1970,
concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à la réception des véhicules à

moteur et de leurs remorques)

Indication de
l'administration

Numéro de réception CEE

extension f 1 )

1 . Marque de fabrique ou de commerce du véhicule

2. Type du véhicule

3 . Nom et adresse du constructeur du véhicule

4. Nom et adresse du mandataire éventuel

5 . Marque de fabrique ou de commerce des rétroviseurs et numéros de l'homologation

6 . Extension de la réception CEE du véhicule âu type de rétroviseurs suivants

7 . Données permettant d'identifier le point R de la position assise du conducteur

8 . Largeurs maximale et minimale de la carrosserie pour lesquelles le rétroviseur est homologué (dans
le cas de châssis-cabine visés au point 3.2.5 de l'annexe I )

9 . Véhicule présenté à la réception CEE, le

10 . Service technique chargé du contrôle de conformité pour la réception CEE

11 . Date du procès-verbal délivré par ce service

12 . Numéro du procès-verbal délivré par ce service

13 . La réception CEE en ce qui concerne l' installation des rétroviseurs est accordée/refusée (2 )

14 . L'extension de la réception CEE en ce qui concerne l'installation des rétroviseurs est
accordée/refusée (2 )

15 . Lieu

16 . Date

17. Signature

0 ) Indiquer, le cas échéant, s' il s' agit d'une première, deuxième, etc. , extension par rapport à la réception CEE initiale .
( 2) Rayer la mention inutile .
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18 . Les documents suivants , portant le numéro de réception indiqué ci-avant, sont annexés à la
présente fiche :
— dessins indiquant les fixations des rétroviseurs,
— dessins et plans indiquant les positions d'installation et les caractéristiques de l'endroit de la

structure où les rétroviseurs sont montés,
— vue générale de l'avant, de l'arrière et de l'habitacle où les rétroviseurs sont placés .
Ces documents sont fournis aux autorités compétentes des autres États membres à la demande
expresse de celles-ci .

ANNEXE IV

PROCÉDURE À SUIVRE POUR DÉTERMINER LE POINT H ET VÉRIFIER LA POSITION
RELATIVE DES POINTS R ET H

Les parties pertinentes de l'annexe III de la directive 77/649/CEE sont applicables .
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PREMIÈRE DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 26 juillet 1979

portant fixation des méthodes d'analyse communautaires pour le contrôle de certains sucres
destinés à l'alimentation humaine

(79/796/CEE)

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVELA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

Article premier

1 . Les États membres prescrivent que les analyses
nécessaires aux contrôles des critères indiqués à
l'annexe I sont effectuées selon les méthodes décrites à
l'annexe II de la présente directive.

2 . Sous réserve du deuxième alinéa, la méthode
Luff-Schoorl ( annexe II méthode 6) est à utiliser pour le
dosage des sucres réducteurs dans les sucres suivants :

— sucre liquide,
— sucre blanc liquide,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu la directive 73 /437/CEE du Conseil , du 11 décembre
1973 , relative au rapprochement des législations des
États membres concernant certains sucres destinés à
l'alimentation humaine ( 1 ), et notamment son article 11 ,

considérant que l'article 11 de ladite directive prévoit
que la composition de certains sucres est contrôlée selon
les méthodes d'analyse communautaires ;

considérant qu'il convient d'arrêter une première série
de méthodes pour lesquelles les études ont pu être
menées à terme ;

considérant que la méthode de détermination du type de
couleur pour le sucre ou le sucre blanc et le sucre raffiné
ou fe sucre blanc raffiné, la méthode de dosage des
cendres conductimétriques dans le sucre raffiné ou le
sucre blanc raffiné , dans le sucre liquide, dans le sucre
liquide inverti , dans le sirop de sucre inverti ainsi que la
méthode de détermination de la coloration de la
solution pour le sucre raffiné ou le sucre blanc raffiné et
le sucre liquide sont fixées à l'annexe de la directive
73/437/CEE ;

considérant d'autre part que, en attendant la mise au
point d'autres méthodes communautaires pour la
détermination des sucres réducteurs, il convient de
laisser aux États membres la faculté de continuer à
autoriser l'utilisation de la méthode Lane et Eynon
(méthodes 7 et 8 de l' annexe II points III.3 et 111.4 )
au lieu de la méthode Luff-Schoorl (méthode 6 de
l' annexe II points III . 3 et III.4 ) ;

considérant que les méthodes d'analyse figurant dans la
présente directive sont conformes à l'avis du comité
permanent des denrées alimentaires ,

— sucre liquide inverti,

— sucre blanc liquide inverti ,
— sirop de sucre inverti ,
— sirop de sucre blanc inverti ,
— sirop de glucose,
— sirop de glucose déshydraté,
— dextrose mono-hydraté,
— dextrose anhydre.

Toutefois, les États membres peuvent exiger sur leur
territoire l'application de la méthode Lane et Eynon
(annexe II méthodes 7 et/ou 8 ) pour déterminer les sucres
réducteurs dans un ou plusieurs des sucres cités ci
avant.

3 . Dans le cas où un État membre fait usage de la
faculté prévue au paragraphe 2 deuxième alinéa , il en
informe immédiatement la Commission et les autres
États membres .

Article 2

(!) JO n° L 356 du 27. 12. 1973 , p. 71 .
Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
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Fait à Bruxelles , le 26 juillet 1979 .pour se conformer à la présente directive au plus tard
dix-huit mois après sa notification. Il en informent
immédiatement la Commission.

Article 3
Par la Commission

Étienne DAVIGNON

Membre de la Commission
Les États membres sont destinataires de la présente
directive.
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ANNEXE I

DOMAINE D'APPLICATION DES MÉTHODES D'ANALYSE COMMUNAUTAIRES RELATIVES
À CERTAINS SUCRES DESTINÉS A L'ALIMENTATION HUMAINE

I. Détermination de la perte de la masse à la dessiccation dans :
— le sucre mi-blanc 1

— le sucre ou sucre blanc ¡ (Annexe II méthode 1 )

(Annexe i i met : e 2

— le sucre raffiné ou sucre raffiné blanc J

II . Détermination de la matière sèche dans :

II . 1 — le sirop de glucose
— le sirop de glucose déshydraté
— le dextrose monohydraté
— le dextrose anhydre

II.2 — le sucre liquide ou sucre blanc liquide
— le sucre liquide inverti ou sucre blanc liquide

inverti

— le sirop de sucre inverti ou sirop de sucre blanc
inverti

(Annexe II mét} e 3 )

III . Dosage des sucres réducteurs dans :
III . 1 — le sucre mi-blanc

III.2 — le sucre ou sucre blanc

(Annexe II méthode 4)

j (Annexe II méthode 5 )— le sucre raffiné ou sucre blanc raffiné

III . 3 — le sucre liquide
— le sucre blanc liquide

(Annexe II méthode 6 ou méthode 7 )

► (Annexe II méthode 6 ou méthode 8 )

— le sucre liquide inverti
— le sucre blanc liquide inverti
— le sirop de sucre inverti
— le sirop de sucre blanc inverti

III.4 — le sirop de glucose
— le sirop de glucose déshydraté
— le dextrose monohydraté
— le dextrose anhydre

IV. Détermination des cendres sulfatées dans :

— le sirop de glucose
— le sirop de glucose déshydraté
— le dextrose monohydraté
— le dextrose anhydre

V. Détermination du pouvoir rotatoire :

► (Annexe II méthode 9)

— du sucre mi-blanc

— du sucre ou sucre blanc (Annnexe II méthode 10)
— du sucre raffiné ou sucre blanc raffiné
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ANNEXE II

MÉTHODES D'ANALYSE RELATIVES AU CONTRÔLE DE LA COMPOSITION DE CERTAINS
SUCRES DESTINÉS À L'ALIMENTATION HUMAINE

INTRODUCTION

1 . Préparation de l'échantillon à analyser

L'échantillon destiné au laboratoire doit être soigneusement homogénéisé .
Prélever en vue de l' analyse une portion d'au moins 200 g et l' introduire immédiatement dans un
récipient sec muni d'une fermeture étanche .

2 . Réactifs et appareillage

Dans la description de l'appareillage, seuls les instruments et appareils spéciaux ou requérant des
normes particulières sont indiqués .
Par ailleurs , lorsqu' il est fait mention d'eau, il s' agit toujours d'eau distillée ou d'eau
déminéralisée de pureté au moins équivalente .
Tous les réactifs doivent être de qualité analytique sauf spécifications contraires .
De même, lorsqu' il est fait mention d'une solution, sans autre indication d'un réactif, il s' agit
d'une solution aqueuse.

3 . Expression des résultats

Le résultat mentionné sur le bulletin d'analyse est la valeur moyenne obtenue à partir de deux
déterminations au moins, dont la répétabilité est satisfaisante.
Sauf dispositions particulières , les résultats sont exprimés en pour cent (m/m) de l'échantillon
original , tel qu' il est parvenu au laboratoire .
Le résultat ne doit pas comporter plus de chiffres significatifs que ne le permet la précision de la
méthode.

MÉTHODE 1

DÉTERMINATION DE LA PERTE DE MASSE A LA DESSICCATION

1 . Objet et domaine d'application

La méthode permet de déterminer la perte de la masse à la dessiccation :
— du sucre mi-blanc,
— du sucre ou du sucre blanc,
— du sucre raffiné ou du sucre blanc raffiné .

2 . Définition

La teneur de la perte de masse à la dessiccation est obtenue par application de la méthode
décrite ci-après .

3 . Principe

La perte de masse à la dessiccation est déterminée à une température de 103 ± 2 °C.

4 . Appareillage

4.1 . Balance analytique, précision 0,1 mg.

4.2 . Étuve convenablement ventilée et assurant une régulation de la température à 103 ± 2 °C.

4.3 . Capsule en métal à fond plat (non attaquable dans les conditions d'essai ) d'un diamètre au
moins égal à 100 mm et d'une hauteur au moins égale à 30 mm.
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4.4 . Dessiccateur garni de silicagel sec fraîchement activé ou d'un déshydratant équivalent et muni
d'un indicateur d'humidité.

5 . Mode opératoire

Nota bene

Les opérations décrites aux points 5.3 à 5.7 doivent être effectuées immédiatement après
l'ouverture des récipients contenant les échantillons.

5.1 . Sécher la capsule (4.3 ) dans l' étuve (4.2 ) à 103 ± 2 °C jusqu'à masse constante.

5.2 . Laisser refroidir la capsule dans le dessiccateur (4.4) (au moins 30 à 35 minutes) et peser à
0,1 mg près .

5.3 . Peser à 0,1 mg près, dans la capsule, 20 à 30 g environ de l'échantillon.

5.4 . Placer la capsule dans l' étuve (4.2) et la maintenir ensuite pendant trois heures à une
température de 103 ± 2 °C.

5.5 . Laisser refroidir la capsule dans un dessiccateur (4.4) et peser à 0,1 mg près.

5.6 . Placer de nouveau la capsule dans l'étuve (4.2 ) à 103 ± 2 °C.
Laisser refroidir dans le dessiccateur (4.4 ) et peser à 0,1 mg près . Répéter cette opération si
l' écart entre deux pesées successives est supérieur à 1 mg. Dans l'hypothèse d'une augmentation
de masse, on retiendra pour le calcul le chiffre enregistré le plus faible .

5.7 . Le temps de séchage total ne doit pas dépasser quatre heures .

6 . Expression des résultats
6.1 . Formule et calcul des résultats

La perte de masse à la dessiccation, en pour cent de l'échantillon, est donnée par la formule
suivante :

où m0 = masse initiale, en grammes , de la prise d'essai ,
mt = masse, en grammes, de la prise d'essai à l' étuve.

6.2 . Répétabilité
La différence entre les résultats de deux déterminations parallèles , effectuées simultanément,
dans les mêmes conditions par le même analyste sur le même échantillon, ne doit pas dépasser
0,02 g pour 100 g d'échantillon.

MÉTHODE 2

DÉTERMINATION DE LA MATIÈRE SÈCHE

(par dessiccation sous vide)

1 . Objet et domaine d'application

La méthode permet de déterminer la teneur en matière sèche :
— du sirop de glucose,
— du sirop de glucose déshydraté,
— du dextrose monohydraté ,
— du dextrose anhydre.

2 . Définition

La teneur en matière sèche est obtenue par application de la méthode décrite ci-après .
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3 . Principe

La perte de masse à la dessiccation est déterminée par passage dans une étuve à vide à une
pression ne dépassant pas 3,3 kPa (34 mbar) et à la température de 70 ± 1 °C, d'une prise
d'essai diluée et mélangée — dans le cas du sirop de glucose et du sirop de glucose
déshydraté — avec de là terre de diatomées.

4 . Réactifs

4.1 . Terre de diatomées de qualité analytique purifiée par lavages répétés à l' acide chlorhydrique
dilué (1 ml d'acide concentré, masse volumique 6 20 = 1,19 g/ml par litre d'eau) et essoré sur
entonnoir Buchner. Arrêter le traitement dès que les eaux de lavage restent franchement acides .
Continuer le lavage avec de l'eau jusqu'à ce que le pH des eaux de filtration soit supérieur à 4 .
Sécher dans une étuve réglée à 103 ± 2 °C et conserver la poudre blanche obtenue dans un
récipient hermétiquement fermé.

5 . Appareillage

5.1 . Étuve à dessiccation sous vide pourvue d'un réglage automatique de la température, d'un
thermomètre et d'un manomètre pour vide.
L'étuve sera conçue de façon à assurer un transport rapide de la chaleur aux capsules placées sur
les plateaux porte-échantillons .

5.2 . Batterie de séchage de l'air de circulation composée d'une colonne remplie de silicagel
fraîchement activé ou d'un agent déshydratant équivalent et munie d'un indicateur d'humidité .
Cette colonne est placée en .série avec un barboteur à gaz contenant de l'acide sulfurique concen
tré. Il est raccordé à la rentrée d'air de l'étuve.

5.3 . Pompe à vide capable de maintenir dans l' étuve une pression inférieure à 3,3 kPa (34 mbar).

5.4 . Capsule en métal à fond plat (non attaquable par le sirop de glucose ou le dextrose dans les
conditions de l'essai ) de 100 mm de diamètre -environ et d'une hauteur d'au moins 30 mm
environ .

5.5 . Baguette de verre ayant une longueur telle qu'elle ne puisse pas tomber dans le récipient.

5.6 . Dessiccateur garni de silicagel fraîchement activé ou d'un déshydratant équivalent, et muni d'un
indicateur d'humidité .

5.7 . Balance analytique, précision 0,1 mg.

6 . Mode opératoire

6.1 . Verser environ 30 g de terre de diatomées (4 . 1 "i dans une capsule (5.4 ) munie d'une baguette de
verre (5.5 ). Placer le tout dans l'étuve ( 5.1 ) à 70 ± 1 °C et réduire la pression à 3,3 kPa
(34 mbar) ou moins. Sécher au moins pendant cinq heures en laissant pénétrer un lent courant
d'air à travers la batterie de séchage. Vérifier de temps à autre la pression et la corriger si
nécessaire.

6.2 . Rétablir la pression atmosphérique dans l' étuve en augmentant prudemment le débit du courant
d'air. Placer immédiatement la capsule avec la baguette de verre dans le dessiccateur (5.6).
Laisser refroidir et peser.

6.3 . Peser, à 1 mg près, environ 10 g du produit à analyser dans un bêcher de 100 ml.

6.4 . Diluer l'échantillon avec 10 ml d'eau chaude et transvaser quantitativement la solution dans la
capsule tarée en se servant de la baguette (5.5 ) et en rinçant trois fois avec 5 ml d'eau chaude.
Homogénéiser très soigneusement.

6.5 . Placer la capsule contenant la prise d'essai et la baguette de verre dans l' étuve et rétablir la
pression de 3,3 kPa (34 mbar) ou moins. Pendant la dessiccation à 70 ± 1 °C laisser circuler un
lent courant d'air sec.

Laisser fonctionner pendant 20 heures mais conduire l'opération de telle façon que la
dessiccation soit déjà très avancée vers la fin de la première journée. Il faudra faire fonctionner
la pompe à vide à pression prévue, en laissant pénétrer un lent courant d'air sec afin de
maintenir une pression d'environ 3,3 kPa (34 mbar) ou moins pendant la nuit.

6.6 . Rétablir la pression atmosphérique dans l'étuve en augmentant prudemment le débit du courant
d'air sec. Placer immédiatement la capsule dans le dessiccateur. Laisser refroidir et peser.

6.7 . Poursuivre l'opération (6.5 ) pendant encore 4 heures . Rétablir ensuite la pression dans l'étuve,
placer immédiatement la capsule dans le dessiccateur. Laisser refroidir et peser. Vérifier la
constance de la masse obtenue. Cette constance est jugée satisfaisante si l'écart entre les deux
pesées de la même capsule n'excède pas 2 mg. Si l'écart dépasse cette limite, recommencer
l'opération 6.7.
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6.8 . Pour déterminer la teneur en matière sèche du dextrose monohydraté et du dextrose anhydre,
suivre le mode opératoire prévu à la section 6, sans utiliser la terre à diatomées et l'eau .

7. Expression des résultats
7.1 . Formule et calcul des résultats

La matière sèche, exprimée en % de la masse de l'échantillon à analyser est égale à :

100

où m0 = la masse initiale , en grammes, de la prise d'essai ,
mt = la masse, en grammes, de la capsule plus la terre de diatomées, la baguette de verre et

le résidu de la dessiccation de l'échantillon,
m2 = la masse, en grammes, de la capsule plus la terre de diatomées et la baguette.

7.2 . Répétabilité
La différence entre les résultats de deux déterminations parallèles, effectuées simultanément dans
les mêmes conditions par le même analyste sur le même échantillon, ne doit pas dépasser 0,12 g
par 100 g d'échantillon .

MÉTHODE 3

DÉTERMINATION DE LA MATIÈRE SÈCHE TOTALE

(Par réfractométrie)

1 . Objet et domaine d'application

La méthode permet de déterminer la matière sèche:
— du sucre liquide,
— du sucre blanc liquide,
— du sucre liquide inverti ,
— du sucre blanc liquide inverti ,
— du sirop de sucre inverti ,
— du sirop de sucre blanc inverti .

2 . Définition

La teneur en matière sèche est obtenue par application de la méthode décrite ci-après .

3 . Principe

L'indice de réfraction de l'échantillon est déterminé à 20 °C et transformé en matière sèche au
moyen des tables de conversion ci-jointes établissant la concentration en fonction de l' indice de
réfraction.

4 . Appareillage

4.1 . Réfractomètre permettant la lecture de l'indice de réfraction à la quatrième décimale près muni
d'un thermomètre et d'un dispositif de circulation d'eau therpiostatée à 20 ± 0,5 °C.

4.2 . Source lumineuse constituée par une lampe à vapeurs de sodium.

5 . Mode opératoire

5.1 . Solubiliser les cristaux lorsqu' ils sont présents dans l'échantillon en effectuant une dilution
1:1 (m/m).

5.2 . Mesurer au réfractomètre (4.1 ) l'indice de réfraction à 20 °C de l'échantillon.
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6. Expression des résultats
6.1 . Calcul des résultats

La matière sèche est calculée en utilisant les indices de réfraction des solutions de saccharose à
20 °C de la table ci-jointe, corrigée en ajoutant 0,022 pour chaque 1 % de sucre inverti présent
dans l'échantillon.

6.2 . Lorsque l'échantillon a été dilué avec de l'eau suivant le rapport 1:1 (m/m), la quantité calculée
de matière sèche doit être multipliée par 2 .

6.3 . Répétabilité
La différence entre les résultats de deux déterminations parallèles, effectuées , simultanément,
dans les mêmes conditions par le même analyste sur le même échantillon, ne doit pas dépasser
0,2 g parlOO g.

TABLES DE RÉFÉRENCES

Indices de réfraction (n) de solutions de saccharose à 20 degrés

n Saccharose n Saccharose n Saccharose n . Saccharose n Saccharose
20° % 20° % 20° % 20° % 20° %

1,3330 0,009 1,3365 2,436 1,3400 4,821 1,3435 7,164 1,3470 9,466
1,3331 0,078 1,3366 2,505 1,3401 4,888 1,3436 7,230 1,3471 9,531
1,3332 0,149 1,3367 2,574 1,3402 4,956 1,3437 7,296 1,3472 9,596
1,3333 0,218 1,3368 2,642 1,3403 5,023 1,3438 7,362 1,3473 9,661
1,3334 0,288 1,3369 2,711 1,3404 5,091 1,3439 7,429 1,3474 9,726

1,3335 0,358 1,3370 2,779 1,3405 5,158 1,3440 7,495 1,3475 9,791
1,3336 0,428 1,3371 2,848 1,3406 5,225 1,3441 7,561 1,3476 9,856
1,3337 0,498 1,3372 2,917 1,3407 5,293 1,3442 7,627 1,3477 9,921
1,3338 0,567 1,3373 2,985 1,3408 5,360 1,3443 7,693 1,3478 9,986
1,3339 0,637 1,3374 3,053 1,3409 5,427 1,3444 7,759 1,3479 10,051

1,3340 0,707 1,3375 3,122 1,3410 5,494 1,3445 7,825 1,3480 10,116
1,3341 0,776 1,3376 3,190 1,3411 5,562 1,3446 7,891 1,3481 10,181
1,3342 0,846 1,3377 3,259 1,3412 5,629 1,3447 7,957 1,3482 10,246
1,3343 0,915 1,3378 3,327 1,3413 5,696 1,3448 8,023 1,3483 10,311
1,3344 0,985 1,3379 3,395 1,3414 5,763 1,3449 8,089 1,3484 10,375

1,3345 1,054 1,3380 3,463 1,3415 5,830 1,3450 8,155 1,3485 10,440
1,3346 1,124 1,3381 3,532 1,3416 5,897 1,3451 8,221 1,3486 10,505
1,3347 1,193 1,3382 3,600 1,3417 5,964 1,3452 8,287 1,3487 10,570
1,3348 1,263 1,3383 3,668 1,3418 6,031 1,3453 8,352 1,3488 10,634
1,3349 1,332 1,3384 3,736 1,3419 6,098 1,3454 8,418 1,3489 10,699

1,3350 1,401 1,3385 3,804 1,3420 6,165 1,3455 8,484 1,3490 10,763
1,3351 1,470 1,3386 3,872 1,3421 6,231 1,3456 8,550 1,3491 10,828
1,3352 1,540 1,3387 3,940 1,3422 , 6,298 1,3457 8,615 1,3492 10,892
1,3353 1,609 1,3388 4,008 1,3423 6,365 1,3458 8,681 1,3493 10,957
1,3354 1,678 1,3389 4,076 1,3424 6,432 . 1,3459 8,746 1,3494 11,021

1,3355 1,747 1,3390 4,144 1,3425 6,498 1,3460 8,812 1,3495 11,086
1,3356 1,816 1,3391 4,212 1,3426 6,565 1,3461 8,878 1,3496 11,150
1,3357 1,885 1,3392 4,279 1,3427 6,632 1,3462 8,943 1,3497 11,215
1,3358 1,954 1,3393 4,347 1,3428 6,698 1,3463 9,008 1,3498 11,279
1,3359 2,023 1,3394 4,415 1,3429 6,765 1,3464 9,074 1,3499 11,343

1,3360 2,092 1,3395 4,483 1,3430 6,831 1,3465 9,139 1,3500 11,407
1,3361 2,161 1,3396 4,550 1,3431 6,898 1,3466 9,205 1,3501 11,472
1,3362 2,230 1,3397 4,618 1,3432 6,964 1,3467 9,270 1,3502 11,536
1,3363 2,299 1,3398 4,686 1,3433 7,031 1,3468 9,335 1,3503 11,600
1,3364 2,367 1,3399 4,753 1,3434 7,097 1,3469 9,400 1,3504 11,664

( 1 ) Les valeurs de ces tables sont calculées par l'équation de K. Rôsenhauer de PICUMSA, programmées et évaluées par Frank G. Carpenter de USDA et
publiées dans Sitgar J. S ?, 15-22 ( juin 1970). L' indice de réfraction a été mesuré à la raie D du sodium ; Brix (pourcentage de saccharose en masse) a été
obtenu en pesant à 20 degrés à une pression atmosphérique de 760 torr (mm Hg) et à 50 % d'humitité relative . Ces valeurs remplacent les tables
précédentes 47.012 , onzième édition, parue dans Intern . Sugar J. 39, 22s ( 1937).
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n Saccharose n Saccharose n Saccharose n Saccharose n Saccharose
20° % 20° % 20° % 20° % 20° %

1,3505 11,728 1,3560 15,207 1,3615 18,595 1,3670 21,896 1,3725 25,114
1,3506 11,792 1,3561 15,269 1,3616 18,655 1,3671 21,955 1,3726 25,172
1,3507 11,856 1,3562 15,332 1,3617 18,716 1,3672 22,014 1,3727 25,230
1,3508 11,920 1,3563 15,394 1,3618 18,777 1,3673 22,073 1,3728 25,287
1,3509 11,984 1,3564 15,456 1,3619 18,837 1,3674 , 22,132 1,3729 25,345

1,3510 12,048 1,3565 15,518 1,3620 18,898 1,3675 22,192 1,3730 25,403
1,3511 12,112 1,3566 15,581 1,3621 18,959 1,3676 22,251 1,3731 25,460
1,3512 12,176 1,3567 15,643 1,3622 19,019 1,3677 22,310 1,3732 25,518
1,3513 12,240 1,3568 15,705 1,3623 19,080 1,3678 22,369 1,3733 25,576
1,3514 12,304 1,3569 15,767 1,3624 19,141 1,3679 22,428 1,3734 25,633

1,3515 12,368 1,3570 15,829 1,3625 19,201 1,3680 22,487 1,3735 25,691
1,3516 12,431 1,3571 15,891 1,3626 19,262 1,3681 22,546 1,3736 25,748
1,3517 12,495 1,3572 15,953 1,3627 19,322 1,3682 22,605 1,3737 25,806
1,3518 12,559 1,3573 16,016 1,3628 19,382 1,3683 22,664 1,3738 25,863
1,3519 12,623 1,3574 16,078 1,3629 19,443 1,3684 22,723 1,3739 25,921

1,3520 12,686 1,3575 16,140 1,3630 19,503 1,3685 22,781 1,3740 25,978
1,3521 12,750 1,3576 16,201 1,3631 19,564 1,3686 22,840 1,3741 26,035
1,3522 12,813 1,3577 16,263 1,3632 19,624 1,3687 22,899 1,3742 26,093
1,3523 12,877 1,3578 16,325 1,3633 19,684 1,3688 22,958 1,3743 26,150
1,3524 12,940 1,3579 16,387 1,3634 19,745 1,3689 23,017 1,3744 26,207

1,3525 13,004 1,3580 16,449 1,3635 19,805 1,3690 23,075 1,3745 26,265
1,3526 13,067 1,3581 16,511 1,3636 19,865 1,3691 23,134 1,3746 26,322
1,3527 13,131 1,3582 16,573 1,3637 19,925 1,3692 23,193 1,3747 26,379
1,3528 13,194 1,3583 16,634 1,3638 19,985 1,3693 23,251 1,3748 26,436
1,3529 13,258 1,3584 16,696 1,3639 20,045 1,3694 23,310 1,3749 26,493

1,3530 13,321 1,3585 16,758 1,3640 20,106 1,3695 23,369 1,3750 26,551
1,3531 13,384 1,3586 16,819 1,3641 20,166 1,3696 23,427 1,3751 26,608
1,3532 13,448 1,3587 16,881 1,3642 20,226 1,3697 23,486 1,3752 26,665
1,3533 13,511 1,3588 16,943 1,3643 20,286 1,3698 23,544 1,3753 26,722
1,3534 13,574 1,3589 17,004 1,3644 20,346 1,3699 23,603 1,3754 26,779

1,3535 13,637 1,3590 17,066 1,3645 20,406 1,3700 23,661 1,3755 26,836
1,3536 13,700 1,3591 17,127 1,3646 20,466 1,3701 23,720 1,3756 26,893
1,3537 13,763 1,3592 17,189 1,3647 20,525 1,3702 23,778 1,3757 26,950
1,3538 13,826 1,3593 17,250 1,3648 20,585 1,3703 23,836 1,3758 27,007
1,3539 13,890 1,3594 17,311 1,3649 20,645 1,3704 23,895 1,3759 27,064

1,3540 13,953 1,3595 17,373 1,3650 20,705 1,3705 23,953 1,3760 27,121
1,3541 14,016 1,3596 17,434 1,3651 20,765 1,3706 24,011 1,3761 27,178
1,3542 14,079 1,3597 17,496 1,3652 20,825 1,3707 24,070 1,3762 27,234
1,3543 14,141 1,3598 17,557 1,3653 20,884 1,3708 24,128 1,3763 27,291
1,3544 14,204 1,3599 17,618 1,3654 20,944 1,3709 24,186 1,3764 27,348

1,3545 14,267 1,3600 17,679 1,3655 21,004 1,3710 24,244 1,3765 27,405
1,3546 14,330 1,3601 17,741 1,3656 21,063 1,3711 24,302 1,3766 27,462
1,3547 14,393 1,3602 17,802 1,3657 21,123 1,3712 24,361 1,3767 27,518
1,3548 14,456 1,3603 17,863 1,3658 21,183 1,3713 24,419 1,3768 27,575
1,3549 14,518 1,3604 17,924 1,3659 21,242 1,3714 24,477 1,3769 27,632

1,3550 14,581 1,3605 17,985 1,3660 21,302 1,3715 24,535 1,3770 27,688
1,3551 14,644 1,3606 18,046 1,3661 21,361 1,3716 24,593 1,3771 27,745
1,3552 14,707 1,3607 18,107 1,3662 21,421 1,3717 24,651 1,3772 27,802
1,3553 14,769 1,3608 18,168 1,3663 21,480 1,3718 24,709 1,3773 27,858
1,3554 14,832 1,3609 18,229 1,3664 21,540 1,3719 24,767 1,3774 27,915

1,3555 14,894 1,3610 18,290 1,3665 21,599 1,3720 24,825 1,3775 27,971
1,3556 14,957 1,3611 18,351 1,3666 21,658 1,3721 24,883 1,3776 28,028
1,3557 15,019 1,3612 18,412 1,3667 21,718 1,3722 24,941 1,3777 28,084
1,3558 15,082 1,3613 18,473 1,3668 21,777 1,3723 24,998 1,3778 28,141
1,3559 15,144 1,3614 18,534 1,3669 21,836 1,3724 25,056 1,3779 28,197



22 . 9 . 79 Journal officiel des Communautés européennes N L 239/33

n Saccharose n Saccharose n Saccharose n Saccharose n Sàccharose
20° °/Θ 20° % 20° % 20° % 20° %

1,3780 28,253 1,3835 31,317 1,3890 34,310 1,3945 37,233 1,4000 40,091
1,3781 28,310 1,3836 31,372 1,3891 34,363 1,3946 37,286 1,4001 40,142
1,3782 28,366 1,3837 31,428 1,3892 34,417 1,3947 37,338 1,4002 40,194
1,3783 28,422 1,3838 31,482 1,3893 34,471 1,3948 37,391 1,4003 40,245
1,3784 28,479 1,3839 31,537 1,3894 34,524 1,3949 37,443 1,4004 40,296

1,3785 28,535 1,3840 31,592 1,3895 34,578 1,3950 37,495 1,4005 40,348
1,3786 28,591 1,3841 31,647 1,3896 34,632 1,3951 37,548 1,4006 40,399
1,3787 28,648 1,3842 31,702 1,3897 34,685 1,3952 37,600 1,4007 40,450
1,3788 28,704 1,3843 31,757 1,3898 34,739 1,3953 37,653 1,4008 40,501
1,3789 28,760 1,3844 31,812 1,3899 34,793 1,3954 37,705 1,4009 40,553

1,3790 28,816 1,3845 31,867 1,3900 34,846. 1,3955 37,757 1,4010 40,604
1,3791 28,872 1,3846 31,922 1,3901 34,900 1,3956 37,810 1,4011 40,655
1,3792 28,928 1,3847 31,976 1,3902 34,953 1,3957 37,862 1,4012 40,706
1,3793 28,984 1,3848 32,031 1,3903 35,007 1,3958 37,914 1,4013 40,757
1,3794 29,040 1,3849 32,086 1,3904 35,060 1,3959 37,967 1,4014 40,808

1,3795 29,096 1,3850 32,140 1,3905 35,114 1,3960 38,019 1,4015 40,860
1,3796 29,152 1,3851 32,195 1,3906 35,167 1,3961 38,071 1,4016 40,911
1,3797 29,208 1,3852 32,250 1,3907 35,220 1,3962 38,123 ^ 1,4017 40,962
1,3798 29,264 1,3853 32,304 1,3908 35,274 1,3963 38,175 1,4018 41,013
1,3799 29,320 1,3854 32,359 1,3909 35,327 1,3964 38,228 1,4019 41,064

1,3800 29,376 1,3855 32,414 1,3910 35,380 1,3965 38,280 1,4020 41,115
1,3801 29,432 1,3856 32,468 1,3911 35,434 1,3966 38,332 1,4021 41,166
1,3802 29,488 1,3857 32,523 1,3912 35,487 1,3967 38,384 1,4022 41,217
1,3803 29,544 1,3858 32,577 1,3913 35,540 1,3968 38,436 1,4023 41,268
1,3804 29,600 1,3859 32,632 1,3914 35,593 1,3969 38,488 1,4024 41,318

1,3805 29,655 1,3860 32,686 1,3915 35,647 1,3970 38,540 1,4025 41,369
1,3806 29,711 1,3861 32,741 1,3916 35,700 1,3971 38,592 1,4026 41,420
1,3807 29,767 1,3862 32,795 1,3917 35,753 1,3972 38,644 1,4027 41,471
1,3808 29,823 1,3863 32,849 1,3918 35,806 1,3973 38,696 1,4028 41,522
1,3809 29,878 1,3864 32,904 1,3919 35,859 1,3974 38,748 1,4029 41,573

1,3810 29,934 1,3865 32,958 1,3920 35,912 1,3975 38,800 1,4030 41,623
1,3811 29,989 1,3866 33,013 1,3921 35,966 1,3976 38,852 1,4031 41,674
1,3812 30,045 1,3867 33,067 1,3922 36,019 1,3977 38,904 1,4032 41,725
1,3813 30,101 1,3868 33,121 1,3923 36,072 1,3978 38,955 1,4033 41,776
1,3814 30,156 1,3869 33,175 1,3924 36,125 1,3979 39,007 1,4034 41,826

1,3815 30,212 1,3870 33,230 1,3925 36,178 1,3980 39,059 1,4035 41,877
1,3816 30,267 1,3871 33,284 1,3926 36,231 1,3981 39,111 1,4036 41,928
1,3817 30,323 1,3872 33,338 1,3927 36,284 1,3982 39,163 1,4037 41,978
1,3818 30,378 1,3873 33,392 1,3928 36,337 1,3983 39,214 1,4038 42,029
1,3819 30,434 1,3874 33,446 1,3929 36,389 1,3984 39,266 1,4039 42,080

1,3820 30,489 1,3875 33,500 1,3930 36,442 1,3985 39,318 1,4040 42,130
1,3821 30,544 1,3876 33,555 1,3931 36,495 1,3986 39,370 1,4041 42,181
1,3822 30,600 1,3877 33,609 1,3932 36,548 1,3987 39,421 1,4042 42,231
1,3823 30,655 1,3878 33,663 1,3933 36,601 1,3988 39,473 1,4043 42,282
1,3824 30,711 1,3879 33,717 1,3934 36,654 1,3989 39,525 1,4044 42,332

1,3825 30,766 1,3880 33,771 1,3935 36,706 1,3990 39,576 1,4045 42,383
1,3826 30,821 1,3881 33,825 1,3936 36,759 1,3991 39,628 1,4046 42,433
1,3827 30,876 1,3882 33,879 1,3937 36,812 1,3992 39,679 1,4047 42,484
1,3828 30,932 1,3883 33,933 1,3938 36,865 1,3993 39,731 1,4048 42,534
1,3829 30,987 1,3884 33,987 1,3939 36,917 1,3994 39,782 1,4049 42,585

1,3830 31,042 1,3885 34,040 1,3940 36,970 1,3995 39,834 1,4050 42,635
1,3831 31,097 1,3886 34,094 1,3941 37,023 1,3996 39,885 1,4051 42,685
1,3832 31,152 1,3887 34,148 1,3942 37,075 1,3997 39,937 1,4052 42,736
1,3833 31,207 1,3888 34,202 1,3943 37,128 1,3998 39,988 1,4053 42,786
1,3834 31,262 1,3889 34,256 1,3944 37,180 1,3999 40,040 1,4054 42,836
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n Saccharose n Saccharose n Saccharose n Saccharose n Saccharose
20° (% ) 20° (%) 20° (% ) 20° (% ) 20° (% )

1,4055 42,887 1,4110 45,623 1,4165 48,302 1,4220 50,928 1,4275 53,501
1,4056 42,937 1,4111 45,672 1,4166 48,350 1,4221 50,975 1,4276 53,548
1,4057 42,987 1,4112 45,721 1,4167 48,399 1,4222 51,022 1,4277 53,594
1,4058 43,037 1,4113 45,770 1,4168 48,447 1,4223 51,069 1,4278 53,640
1,4059 43,088 1,4114 45,820 1,4169 48,495 1,4224 51,116 1,4279 53,686

1,4060 43,138 1,4115 45,869 1,4170 48,543 1,4225 51,164 1,4280 53,733
1,4061 43,188 1,4116 45,918 1,4171 48,591 1,4226 51,211 1,4281 53,779
1,4062 43,238 1,4117 45,967 1,4172 48,639 1,4227 51,258 1,4282 53,825
1,4063 43,288 1,4118 46,016 1,4173 48,687 1,4228 51,305 1,4283 53,871
1,4064 43,338 1,4119 46,065 1,4174 48,735 1,4229 51,352 1,4284 53,918

1,4065 43,388 1,4120 46,114 1,4175 48,784 1,4230 51,399 1,4285 53,964
1,4066 43,439 1,4121 46,163 1,4176 48,832 1,4231 51,446 1,4286 54,010
1,4067 43,489 1,4122 46,212 1,4177 48,880 1,4232 51,493 1,4287 54,056
1,4068 43,539 1,4123 46,261 1,4178 48,928 1,4233 51,540 1,4288 54,102
1,4069 43,589 1,4124 46,310 1,4179 48,976 1,4234 51,587 1,4289 54,148

1,4070 43,639 1,4125 46,359 1,4180 49,023 1,4235 51,634 1,4290 54,194
1,4071 43,689 1,4126 46,408 1,4181 49,071 1,4236 51,681 1,4291 54,241
1,4072 43,739 1,4127 46,457 1,4182 49,119 1,4237 51,728 1,4292 54,287
1,4073 43,789 1,4128 46,506 1,4183 49,167 1,4238 51,775 1,4293 54,333
1,4074 43,838 1,4129 46,555 1,4184 49,215 1,4239 51,822 1,4294 54,379

1,4075 43,888 1,4130 46,604 1,4185 49,263 1,4240 51,869 1,4295 54,425
1,4076 43,938 1,4131 46,652 1,4186 49,311 1,4241 51,916 ' 1,4296 54,471
1,4077 43,988 1,4132 46,701 1,4187 49,359 1,4242 51,963 1,4297 54,517
1,4078 44,038 1,4133 46,750 1,4188 49,407 1,4243 52,010 1,4298 54,563
1,4079 44,088 1,4134 46,799 1,4189 49,454 1,4244 52,057 1,4299 54,609

1,4080 44,138 1,4135 46,848 1,4190 49,502 1,4245 52,104 1,4300 54,655
1,4081 44,187 1,4136 46,896 1,4191 49,550 1,4246 52,150 1,4301 54,701
1,4082 44,237 1,4137 46,945 1,4192 49,598 1,4247 52,197 1,4302 54,746
1,4083 44,287 1,4138 46,994 1,4193 49,645 1,4248 52,244 1,4303 54,792
1,4084 44,337 1,4139 47,043 1,4194 49,693 1,4249 52,291 1,4304 54,838

1,4085 44,386 1,4140 47,091 1,4195 49,741 1,4250 52,338 1,4305 54,884
1,4086 44,436 1,4141 47,140 1,4196 49,788 1,4251 52,384 1,4306 54,930
1,4087 44,486 1,4142 47,188 1,4197 49,836 1,4252 52,431 1,4307 54,976
1,4088 44,535 1,4143 47,237 1,4198 49,884 1,4253 52,478 1,4308 55,022
1,4089 44,585 1,4144 47,286 1,4199 49,931 1,4254 52,524 1,4309 55,067

1,4090 44,635 1,4145 47,334 1,4200 49,979 1,4255 52,571 1,4310 55,113
1,4091 44,684 1,4146 47,383 1,4201 50,027 1,4256 52,618 1,4311 55,159
1,4092 44,734 1,4147 47,431 1,4202 50,074 1,4257 52,664 1,4312 55,205
1,4093 44,783 1,4148 47,480 1,4203 50,122 1,4258 52,711 1,4313 55,250
1,4094 44,833 1,4149 47,528 1,4204 50,169 1,4259 52,758 1,4314 55,296

1,4095 44,882 1,4150 47,577 1,4205 50,217 1,4260 52,804 1,4315 55,342
1,4096 44,932 1,4151 47,625 1,4206 50,264 1,4261 52,851 1,4316 55,388
1,4097 44,981 1,4152 47,674 1,4207 50,312 1,4262 52,897 1,4317 55,433
1,4098 45,031 1,4153 47,722 1,4208 50,359 1,4263 52,944 1,4318 55,479
1,4099 45,080 1,4154 47,771 1,4209 50,407 1,4264 52,990 1,4319 55,524

1,4100 45,130 1,4155 47,819 1,4210 50,454 1,4265 53,037 1,4320 55,570
1,4101 45,179 1,4156 47,868 1,4211 50,502 1,4266 53,083 1,4321 55,616
1,4102 45,228 1,4157 47,916 1,4212 50,549 1,4267 53,130 1,4322 55,661
1,4103 45,278 1,4158 47,964 1,4213 50,596 1,4268 53,176 1,4323 55,707
1,4104 45,327 1,4159 48,013 1,4214 50,644 1,4269 53,223 1,4324 55,752

1,4105 45,376 1,4160 48,061 1,4215 50,691 1,4270 53,269 1,4325 55,798
1,4106 45,426 1,4161 48,109 1,4216 50,738 1,4271 53,316 1,4326 55,844
1,4107 45,475 1,4162 48,158 1,4217 50,786 1,4272 53,362 1,4327 55,889
1,4108 45,524 1,4163 48,206 1,4218 50,833 1,4273 53,408 1,4328 55,935
1,4109 45,574 1,4164 48,254 1,4219 50,880 1,4274 53,455 1,4329 55,980
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n Saccharose n Saccharose n Saccharose n
Saccharose

n Saccharose
20° % 20° % 20° % 20° % 20° %

1,4330 56,026 1,4385 58,503 1,4440 60,935 1,4495 63,324 1,4550 65,672
1,4331 56,071 1,4386 58,547 1,4441 60,979 1,4496 63,367 1,4551 65,714
1,4332 56,116 1,4387 58,592 1,4442 61,023 1,4497 63,410 1,4552 65,756
1,4333 56,162 1,4388 58,637 1,4443 61,066 1,4498 63,453 1,4553 65,798
1,4334 56,207 1,4389 58,681 1,4444 61,110 1,4499 63,496 1,4554 65,841

1,4335 56,253 1,4390 58,726 1,4445 61,154 1,4500 63,539 1,4555 65,883
1,4336 56,298 1,4391 58,770 1,4446 61,198 1,4501 63,582 1,4556 65,925
1,4337 56,343 1,4392 58,815 1,4447 61,241 1,4502 63,625 1,4557 . 65,967
1,4338 56,389 1,4393 58,859 1,4448 61,285 1,4503 63,668 1,4558 66,010
1,4339 56,434 1,4394 58,904 1,4449 61,329 1,4504 63,711 1,4559 66,052

1,4340 56,479 1,4395 58,948 1,4450 61,372 1,4505 63,754 1,4560 66,094
1,4341 56,525 1,4396 58,993 1,4451 61,416 1,4506 63,797 1,4561 66,136
1,4342 56,570 1,4397 59,037 1,4452 61,460 1,4507 63,840 1,4562 66,178
1,4343 56,615 1,4398 59,082 1,4453 61,503 1,4508 63,882 1,4563 66,221
1,4344 56,660 1,4399 59,126 1,4454 61,547 1,4509 63,925 1,4564 66,263

1,4345 56,706 1,4400 59,170 1,4455 61,591 1,4510 63,968 1,4565 66,305
1,4346 56,751 1,4401 59,215 1,4456 61,634 1,4511 64,011 1,4566 66,347
1,4347 56,796 1,4402 59,259 1,4457 61,678 1,4512 64,054 1,4567 66,389
1,4348 56,841 1,4403 59,304 1,4458 61,721 1,4513 64,097 1,4568 66,431
1,4349 56,887 1,4404 59,348 1,4459 61,765 1,4514 64,139 1,4569 66,473

1,4350 56,932 1,4405 59,392 1,4460 61,809 1,4515 64,182 1,4570 66,515
1,4351 56,977 1,4406 59,437 1,4461 61,852 1,4516 64,225 1,4571 66,557
1,4352 57,022 1,4407 59,481 1,4462 61,896 1,4517 64,268 1,4572 66,599
1,4353 57,067 1,4408 59,525 1,4463 61,939 1,4518 64,311 1,4573 66,641
1,4354 57,112 1,4409 59,569 1,4464 61,983 1,4519 64,353 1,4574 66,683

1,4355 57,157 1,4410 59,614 1,4465 62,026 , 1,4520 64,396 1,4575 66,725
1,4356 57,202 1,4411 59,65 8 1,4466 62,070 1,4521 64,439 1,4576 66,767
1,4357 57,247 1,4412 59,702 1,4467 62,113 1,4522 64,481 1,4577 66,809
1,4358 .. 57,292 1,4413 59,746 1,4468 62,156 1,4523 64,524 1,4578 66,851
1,4359 57,337 1,4414 59,791 1,4469 62,200 1,4524 64,567 1,4579 66,893

1,4360 57,382 1,4415 59,835 1,4470 62,243 1,4525 64,609 1,4580 66,935
1,4361 57,427 1,4416 59,879 1,4471 62,287 1,4526 64,652 1,4581 66,977
1,4362 57,472 1,4417 59,923 1,4472 62,330 1,4527 64,695 1,4582 67,019
1,4363 57,517 1,4418 59,967 1,4473 62,373 1,4528 64,737 1,4583 67,061
1,4364 57,562 1,4419 60,011 1,4474 62,417 1,4529 64,780 1,4584 67,103

1,4365 57,607 1,4420 60,056 1,4475 62,460 1,4530 64,823 1,4585 67,145
1,4366 57,652 1,4421 60,100 1,4476 62,503 1,4531 64,865 1,4586 67,186
1,4367 57,697 1,4422 60,144 1,4477 62,547 1,4532 64,908 1,4587 67,228
1,4368 57,742 1,4423 60,188 1,4478 62,590 1,4533 64,950 1,4588 67,270
1,4369 57,787 1,4424 60,232 1,4479 62,633 1,4534 64,993 1,4589 67,312

1,4370 57,832 1,4425 60,276 1,4480 62,677 1,4535 65,035 1,4590 67,354
1,4371 57,877 1,4426 60,320 1,4481 62,720 1,4536 65,078 1,4591 67,396
1,4372 57,921 1,4427 60,364 1,4482 62,763 1,4537 65,120 1,4592 67,437
1,4373 57,966 1,4428 60,408 1,4483 62,806 1,4538 65,163 1,4593 67,479
1,4374 58,011 1,4429 60,452 1,4484 62,849 1,4539 65,205 1,4594 67,521

1,4375 58,056 1,4430 60,496 1,4485 62,893 1,4540 65,248 1,4595 67,563
1,4376 58,101 1,4431 60,540 1,4486 62,936 1,4541 65,290 1,4596 67,604
1,4377 58,145 1,4432 60,584 1,4487 62,979 1,4542 65,333 1,4597 67,646
1,4378 58,190 1,4433 60,628 1,4488 63,022 1,4543 65,375 1,4598 67,688
1,4379 58,235 1,4434 60,672 1,4489 63,065 1,4544 65,417 1,4599 67,729

1,4380 58,279 1,4435 60,716 1,4490 63,108 1,4545 65,460 1,4600 67,771
1,4381 58,324 1,4436 60,759 1,4491 63,152 1,4546 65,502 1,4601 67,813
1,4382 58,369 1,4437 60,803 1,4492 63,195 1,4547 65,544 1,4602 67,854
1,4383 58,413 1,4438 60,847 1,4493 63,238 1,4548 65,587 1,4603 67,896
1,4384 58,458 1,4439 60,891 1,4494 63,281 1,4549 65,629 1,4604 67,938
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n Saccharose n Saccharose n Saccharose n Saccharose n Saccharose
20° % 20° % 20° % 20° % "i 20° %

1,4605 67,979 1,4660 70,249 1,4715 72,482 1,4770 74,678 1,4825 76,841
1,4606 68,021 1,4661 70,290 1,4716 72,522 1,4771 74,718 1,4826 76,880
1,4607 68,063 1,4662 70,331 1,4717 72,562 1,4772 74,758 1,4827 76,919
1,4608 68,104 1,4663 70,372 1,4718 72,602 1,4773 74,797 1,4828 76,958
1,4609 68,146 1,4664 70,413 1,4719 72,643 1,4774 74,837 1,4829 76,997

1,4610 68,187 1,4665 70,453 1,4720 72,683 1,4775 74,876 1,4830 77,036
1,4611 68,229 1,4666 70,494 1,4721 72,723 1,4776 74,916 1,4831 77,075
1,4612 68,270 1,4667 70,535 1,4722 72,763 1,4777 74,956 1,4832 77,113
1,4613 68,312 1,4668 70,576 1,4723 72,803 1,4778 74,995 1,4833 77,152
1,4614 68,353 1,4669 70,617 1,4724 72,843 1,4779 75,035 1,4834 77,191

1,4615 68,395 1,4670 70,658 1,4725 72,884 1,4780 75,074 1,4835 77,230
1,4616 68,436 1,4671 70,698 1,4726 72,924 1,4781 75,114 1,4836 77,269
1,4617 68,478 1,4672 70,739 1,4727 72,964 1,4782 75,153 1,4837 77,308
1,4618 68,519 1,4673 70,780 1,4728 73,004 1,4783 75,193 1,4838 77,347
1,4619 68,561 1,4674 70,821 1,4729 73,044 1,4784 75,232 1,4839 77,386

1,4620 68,602 1,4675 70,861 1,4730 73,084 1,4785 75,272 1,4840 77,425
1,4621 68,643 1,4676 70,902 1,4731 73,124 1,4786 75,311 1,4841 77,463
1,4622 68,685 1,4677 70,943 1,4732 73,164 1,4787 75,350 1,4842 77,502
1,4623 68,726 1,4678 70,984 1,4733 73,204 1,4788 75,390 1,4843 77,541
1,4624 68,768 1,4679 71,024 1,4734 73,244 1,4789 75,429 1,4844 77,580

1,4625 68,809 1,4680 71,065 1,4735 73,285 1,4790 75,469 1,4845 77,619
1,4626 68,850 1,4681 71,106 1,4736 73,325 1,4791 75,508 1,4846 77,657
1,4627 68,892 1,4682 71,146 1,4737 73,365 1,4792 75,547 1,4847 77,696
1,4628 68,933 1,4683 71,187 1,4738 73,405 1,4793 75,587 1,4848 77,735
1,4629 68,974 1,4684 71,228 1,4739 73,445 1,4794 75,626 1,4849 77,774

1,4630 69,016 1,4685 71,268 1,4740 73,485 1,4795 75,666 1,4850 77,812
1,4631 69,057 1,4686 71,309 1,4741 73,524 1,4796 75,705 1,4851 77,851
1,4632 69,098 1,4687 71,349 1,4742 73,564 1,4797 75,744 1,4852 77,890
1,4633 69,139 1,4688 71,390 1,4743 73,604 1,4798 75,784 1,4853 77,928
1,4634 69,181 1,4689 71,431 1,4744 73,644 1,4799 75,823 1,4854 77,967

1,4635 69,222 1,4690 71,471 1,4745 73,684 1,4800 75,862 1,4855 78,006
1,4636 69,263 1,4691 71,512 1,4746 73,724 1,4801 75,901 1,4856 78,045
1,4637 69,304 1,4692 71,552 1,4747 73,764 1,4802 75,941 1,4857 78,083
1,4638 69,346 1,4693 71,593 1,4748 73,804 1,4803 75,980 1,4858 78,122
1,4639 69,387 1,4694 71,633 1,4749 73,844 1,4804 76,019 1,4859 78,160

1,4640 69,428 1,4695 71,674 1,4750 73,884 1,4805 76,058 1,4860 78,199
1,4641 69,469 1,4696 71,714 1,4751 73,924 1,4806 76,098 1,4861 78,238
1,4642 69,510 1,4697 71,755 1,4752 73,963 1,4807 76,137 1,4862 78,276
1,4643 69,551 1,4698 71,795 1,4753 74,003 1,4808 76,176 1,4863 78,315
1,4644 69,593 1,4699 71,836 1,4754 74,043 1,4809 76,215 1,4864 78,3-53

1,4645 69,634 1,4700 71,876 1,4755 74,083 1,4810 76,254 1,4865 78,392
1,4646 69,675 1,4701 71,917 1,4756 74,123 1,4811 76,294 1,4866 78,431
1,4647 69,716 1,4702 71,957 1,4757 74,162 1,4812 76,333 1,4867 78,469
1,4648 69,757 1,4703 71,998 1,4758 74,202 1,4813 76,372 1,4868 78,508
1,4649 69,798 1,4704 72,038 1,4759 74,242 1,4814 76,411 1,4869 78,546

1,4650 69,839 1,4705 72,078 1,4760 74,282 1,4815 76,450 1,4870 78,585
1,4651 69,880 1,4706 72,119 1,4761 74,321 1,4816 76,489 1,4871 78,623
1,4652 69,921 1,4707 72,159 1,4762 74,361 1,4817 76,528 1,4872 78,662
1,4653 69,962 1,4708 72,199 1,4763 74,401 1,4818 76,567 1,4873 78,700
1,4654 70,003 1,4709 72,240 1,4764 74,441 1,4819 76,607 1,4874 78,739

1,4655 70,044 1,4710 72,280 1,4765 74,480 1,4820 76,646 1,4875 78,777
1,4656 70,085 1,4711 72,320 1,4766 74,520 1,4821 76,685 1,4876 78,816
1,4657 70,126 1,4712 72,361 1,4767 74,560 1,4822 76,724 1,4877 78,854
1,4658 70,167 1,4713 72,401 1,4768 74,599 1,4823 76,763' 1,4878 78,892
1,4659 70,208 1,4714 72,441 1,4769 74,639 1,4824 76,802 1,4879 78,931
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n Saccharose n Saccharose n Saccharose n Saccharose n Saccharose
20° % 20° % 20° % 20° % 20° %

1,4880 78,969 1,4920 80,497 1,4960 82,007 1,5000 83,500 1,5040 84,976
1,4881 79,008 1,4921 80,534 1,4961 82,044 1,5001 83,537 1,5041 85,013
1,4882 79,046 1,4922 80,572 1,4962 82,082 1,5002 83,574 1,5042 85,049
1,4883 79,084 1,4923 80,610 1,4963 82,119 1,5003 83,611 1,5043 85,086
1,4884 79,123 1,4924 80,648 1,4964 82,157 1,5004 83,648 1,5044 85,123

1,4885 79,161 1,4925 80,686 1,4965 82,194 1,5005 83,685 1,5045 85,159
1,4886 79,199 1,4926 80,724 1,4966 82,232 1,5006 83,722 1,5046 85,196
1,4887 79,238 1,4927 80,762 1,4967 82,269 1,5007 83,759 1,5047 85,233
1,4888 79,276 1,4928 80,800 1,4968 82,307 1,5008 83,796 1,5048 85,269
1,4889 79,314 1,4929 80,838 1,4969 82,344 1,5009 83,833 1,5049 85,306

1,4890 79,353 1,4930 80,876 1,4970 82,381 1,5010 83,870 1,5050 85,343
1,4891 79,391 1,4931 80,913 1,4971 82,419 1,5011 83,907 1,5051 85,379
1,4892 79,429 1,4932 80,951 1,4972 82,456 1,5012 83,944 1,5052 85,416
1,4893 79,468 1,4933 80,989 1,4973 82,494 1,5013 83,981 1,5053 85,452
1,4894 79,506 1,4934 81,027 1,4974 82,531 1,5014 84,018 1,5054 85,489

1,4895 79,544 1,4935 81,065 1,4975 82,569 1,5015 84,055 1,5055 85,525
1,4896 79,582 1,4936 81,103 1,4976 82,606 1,5016 84,092 1,5056 85,562
1,4897 79,620 1,4937 81,140 1,4977 82,643 1,5017 84,129 1,5057 85,598
1,4898 79,659 1,4938 81,178 1,4978 82,681 1,5018 84,166 1,5058 85,635
1,4899 79,697 1,4939 81,216 1,4979 82,718 1,5019 84,203 1,5059 85,672

1,4900 79,735 1,4940 81,254 1,4980 82,755 1,5020 84,240 1,5060 85,708
1,4901 79,773 1,4941 81,291 1,4981 82,793 1,5021 84,277 1,5061 85,744
1,4902 79,811 1,4942 81,329 1,4982 82,830 1,5022 84,314 1,5062 85,781
1,4903 79,850 1,4943 81,367 1,4983 82,867 1,5023 84,351 1,5063 85,817
1,4904 79,888 1,4944 81,405 1,4984 82,905 1,5024 84,388 1,5064 85,854

1,4905 79,926 1,4945 81,442 1,4985 82,942 1,5025 84,424 1,5065 85,890
1,4906 79,964 1,4946 81,480 1,4986 82,979 1,5026 84,461 1,5066 85,927
1,4907 80,002 1,4947 81,518 1,4987 83,016 1,5027 84,498 1,5067 85,963
1,4908 80,040 1,4948 81,555 1,4988 83,054 1,5028 84,535 1,5068 86,000
1,4909 80,078 1,4949 81,593 1,4989 83,091 1,5029 84,572 1,5069 86,036

1,4910 80,116 1,4950 81,631 1,4990 83,128 1,5030 84,609 1,5070 86,072
1,4911 80,154 1,4951 81,668 1,4991 83,165 1,5031 84,645 1,5071 86,109
1,4912 80,192 1,4952 81,706 1,4992 83,202 1,5032 84,682 1,5072 86,145
1,4913 80,231 1,5953 81,744 1,4993 83,240 1,5033 84,719 1,5073 86,182
1,4914 80,269 1,4954 81,781 1,4994 83,277 1,5034 84,756 1,5074 86,218

1,4915 80,307 1,4955 81,819 1,4995 83,314 1,5035 84,792 1,5075 86,254
1,4916 80,345 1,4956 81,856 1,4996 83,351 1,5036 84,829 1,5076 86,291
1,4917 80,383 1,4957 81,894 1,4997 83,388 1,5037 84,866 1,5077 86,327
1,4918 80,421 1,4958 81,932 1,4998 83,425 1,5038 84,903 1,5078 86,363
1,4919 80,459 1,4959 81,969 1,4999 83,463 1,5039 84,939 1,5079 86,399

MÉTHODE 4

DOSAGE DES SUCRES RÉDUCTEURS, EXPRIMÉS EN SUCRES INVERTIS

(Méthode de l'institut de Berlin )

1 . Objet et domaine d'application

La méthode permet de déterminer une teneur en sucres réducteurs, exprimée en sucres invertis
dans le sucre mi-blanc.
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2 . Définition

Les sucres réducteurs , exprimés en sucres invertis , sont déterminés par la méthode ci-après .
3 . Principe

Réduction d'une solution de cuivre (II ) au moyen d'une solution de sucres réducteurs . L'oxyde
de cuivre ( I ) formé est oxydé par une solution d'iode dont on détermine l'excès par un titrage en
retour avec une solution titrée de thiosulfate de sodium.

4. Réactifs

4.1 . Solution de cuivre II (solution de Muller)
4.1.1 . Dissoudre 35 g de sulfate de cuivre (II ) pentahydraté (CuS04.5H20) dans 400 ml d'eau

bouillante . Refroidir.

4.1.2 . Dissoudre 173 g de tartrate double de sodium et de potassium tétrahydraté (sel de Rochelle ou
sel de Seignette : KNaC4H406.4H20) et 68 g de carbonate de sodium anhydre dans 500 ml
d'eau bouillante. Refroidir.

4.1.3 . Mélanger les deux solutions (4.1.1 et 4.1.2 ) dans un ballon jaugé de 1 1 et compléter à 1 000 ml
avec de l'eau. Ajouter 2 g de charbon actif, agiter , laisser reposer pendant plusieurs heures et
filtrer sur papier filtre durci ou sur membrane filtrante .
Si , au cours de la conservation, on voit apparaître de petites quantités d'oxyde de cuivre ( I ), il
faut refiltrer.

4.2 . Solution d'acide acétique 5 mol /1 .
4.3 . Solution d'iode 0,01665 mol/ 1 .
4.4 . Solution de thiosulfate de sodium 0,0333 mol/1 .
4.5 . Solution d'amidon : ajouter un mélange de 5 g d'amidon soluble dans 30 ml d'eau à 1 i d'eau

bouillante . Faire bouillir durant trois minutes ,- laisser refroidir , ajouter éventuellement 10 mg
d'iodure de mercure (II ) comme agent conservateur.

5 . Appareillage

5.1 . Fiole conique dé 300 ml ; pipettes et burettes de précision .
5.2 . Bain d'eau bouillante.

6 . Mode opératoire

6.1 . Prélever dans une fiole conique de 300 ml une quantité d'échantillon ( 10 g ou moins) ne
contenant pas plus de 30 mg de sucre inverti et la dissoudre dans environ 100 ml d'eau.
Ajouter 10 ml de la solution de cuivre ( II ) (4.1 ) au moyen d'une pipette. Agiter et placer le
flacon dans un bain d'eau bouillante et le maintenir pendant 10 minutes exactement . Le niveau
de la solution dans la fiole conique doit être au moins à 20 mm en dessous du niveau de l'eau
dans le bain d'eau . Refroidir rapidement dans un courant d'eau froide. Pendant cette opération ,
ne pas agiter la solution afin d'éviter que l'oxygène de l' air ne remette en solution une partie du
précipité d'oxyde de cuivre ( I).
Ajouter à la solution refroidie 5 ml d'acide acétique 5 mol/1 (4.2 ), sans agiter et immédiatement
après , au moyen d'une burette, un excès (entre 20 et 40 ml) de la solution d'iode 0,01665 mol/1
(4.3 ).

Agiter pour dissoudre le précipité de cuivre . Titrer l' iode en excès au moyen de la solution de
thiosulfate de sodium 0,0333 mol/1 (4.4 ) en présence de la solution d'amidon (4.5 ) ajoutée en fin
de titration.

6.2 . Procéder à un essai à blanc.au préalable avec de l' eau. Déterminer cette correction pour chaque
préparation de solution de cuivre (II ) (4.1 ). Ce nombre ne devrait pas dépasser 0,1 .

6.3 . Procéder à un essai à froid avec la solution sucrée en laissant reposer à température ambiante
pendant 10 minutes pour tenir compte de réducteurs éventuellement présents tels que le dioxyde
de soufre.

7. Expression des résultats

7.1 . Formule et calcul des résultats

Le volume de la solution d' iode utilisée : nombre de ml de la solution d' iode 0,01665 mol/1
ajoutés en excès moins le nombre de ml de la solution de thiosulfate de sodium 0,0333 mol/ 1
utilisé pour la titration.
Retrancher du volume de la solution d'iode 0,01665 mol/1 utilisée :

7.1.1 . le nombre de ml utilisé dans l'essai à blanc effectué au préalable avec de l'eau (6.2 ),
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7.1.2 . le nombre de ml utilisé dans l'essai à froid avec la solution sucrée (6.3 ),

7.1.3 . 2 ml pour tenir compte de l'action réductrice de 10 g de saccharose ou une quantité
proportionnelle si la prise d'essai est inférieure à 10 g (correction pour le saccharose).
Ces corrections effectuées, 1 ml de la solution d'iode consommé correspond à 1 mg de sucre
inverti .

La teneur en sucre inverti en pouf cent de l'échantillon est donnée par la formule suivante :

où Vi = nombre de ml de la solution d'iode 0,01665 mol/1 (4.3 ) après correction,
m0 = masse, en grammes, de la prise d'essai .

7.2 . Répétabilité
La différence entre les résultats de deux déterminations parallèles, effectuées simultanément dans
les mêmes conditions par le même analyste sur un même échantillon, ne doit pas dépasser 0,02 g
pour 100 g d'échantillon.

MÉTHODE 5

DÉTERMINATION DES SUCRES RÉDUCTEURS, EXPRIMÉS EN SUCRES INVERTIS

(Méthode de Knight et Allen)

1 . Objet et domaine d'application

La méthode permet de déterminer une teneur en sucres invertis dans :
— le sucre ou le sucre blanc,
— le sucre raffiné ou sucre blanc raffiné .

2 . Définition

Les sucres réducteurs, exprimés en sucres invertis , sont déterminés par la méthode décrite
ci-après .

3 . Principe

Un réactif au cuivre (II ) est ajouté en excès à la solution à analyser puis réduit ; la quantité non
réduite est titrée en retour à l'aide d'une solution d'EDTA.

4. Réactifs

4.1 . Solution d'acide d'éthylène-diamine-tétra-acétique (sel disodique) (EDTA), 0,0025 mol/1 :
dissoudre 0,930 g d'EDTA dans l'eau et compléter à 1 000 ml avec de l'eau.

4.2 . Solution d'indicateur murexide : ajouter 0,25 g de murexide à 50 ml d'eau et mélanger avec
20 ml d'une solution aqueuse de bleu de méthylène à 0,2 g/100 ml.

4.3 . Réactif alcalin au cuivre : dissoudre 25 g de carbonate de sodium anhydre et 25 g de tartrate
double de sodium et de potassium tétrahydraté dans environ 600 ml d'eau contenant 40 ml
d'hydroxyde de sodium 1 mol/1 . Dissoudre 6 g de sulfate de cuivre (II ) pentayhydraté dans envi
ron 100 ml d'eau et ajouter à la solution de tartrate. Compléter à 1 000 ml avec de l'eau.

/

Nota bene

La solution a une durée de conservation limitée (une semaine).
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4.4. Solution étalon de sucres invertis : dans une fiole jaugée de 250 ml, dissoudre 23,75 g de
saccharose pur (4.5 ) dans environ 120 ml d'eau , ajouter 9 ml d'acide chlorhydrique ( g = 1,16 )
et laisser reposer à température ambiante pendant huit jours . Compléter la solution à 250 ml et
vérifier l'hydrolyse par une lecture au saccharimètre dans un tube de 200 mm. On devrait
obtenir - 11,80 ± 0,05 °S (voir point 8 ). À l'aide d'une pipette, transférer 200 ml de cette solu
tion dans un ballon jaugé de 2 000 ml. Diluer avec de l'eau et tout en secouant (pour éviter une
alcalinité locale excessive) ajouter 71,4 ml d'hydroxyde de sodium 1 mol/1 c ontenant 4 g
d'acide berizoïque (voir point 8 ).
Compléter à 2 000 ml en vue d'obtenir une solution à 1 g/ 100 ml de sucre inverti .
La solution devrait présenter un pH d'environ 3 . Cette solution concentrée stable devrait être
diluée immédiatement avant emploi .

4.5 . Saccharose pur : échantillon de saccharose pur avec une teneur en sucres invertis inférieure à
0,001 g/100 g.

5 . Appareillage

5.1 . Tube à essai de 150 X 20 mm.

5.2 . Capsule en porcelaine blanche.

5.3 . Balance analytique de précision 0,1 mg.

6 . Mode opératoire

6.1 . Dissoudre dans le tube à essai ( 5.1 ) 5 g de sucre à analyser dans 5 ml d'eau. Ajouter 2 ml du
réactif au cuivre (4.3 ) et mélanger . Immerger le tube dans un bain d'eau bouillante pendant
cinq minutes puis refroidir dans, l'eau froide .

6.2 . Transférer quantitativement dans une capsule d'évaporation (5.2), en rinçant le tube à essai avec
quelques ml d'eau . Ajouter 3 gouttes d'indicateur (4.2 ) et titrer à l' aide d'une solution d'EDTA
(4.1 ). V0 est le nombre de ml d'EDTA utilisés pour la titration.
La solution vire du vert au gris avant le point final et au pourpre au point final. La couleur
pourpre disparaît lentement en raison de l'oxydation de l'oxyde de cuivre (I) en oxyde de
cuivre (II) à une vitesse dépendant de la concentration du cuivre réduit présent. Le point final du
titrage doit donc être atteint rapidement.

6.3 . Construire une courbe d'étalonnage par addition de quantités connues de sucres invertis
(solution 4.4 convenablement diluée) à 5 g de saccharose (4.5 ) et ajouter suffisamment d'eau
froide de façon à ce que 5 ml d'eau aient été ajoutés .
Porter les valeurs de titrage (en ml ) en fonction du pourcentage de sucres invertis ajoutés aux 5 g
de saccharose : la courbe résultante présente une ligne droite correspondant à 0,001 — 0,019 g
de sucres invertis , pour 100 g d'échantillon.

7. Expression des résultats

7.1 . Calcul des résultats

Relever sur la courbe d'étalonnage le pourcentage de sucres invertis correspondant à la valeur de
Vp, ml d'EDTA déterminés dans l' analyse de l'échantillon .

7.2 . Pour des concentrations en sucres invertis supérieures à 0,017 g/100 g dans l'échantillon à
analyser, la taille de l'échantillon retenue en appliquant le mode opératoire (6.1 ) doit être réduite
de façon adéquate ; compléter toutefois l' échantillon à analyser à 5 g avec du saccharose pur
(4.5 ).

7.3 . Répétabilité
La différence entre les résultats de deux déterminations parallèles, effectuées simultanément dans
les mêmes conditions par le même analyste sur le même échantillon, ne doit pas dépasser 0,005 g
pour 100 g d'échantillon.

8 . Observation

Pour la transformation en degrés d'arc, diviser par 2,889 (tube de précision de 200 mm; source
lumineuse constituée par une lampe à vapeurs de sodium; température du local où se trouve
l'appareil voisine de 20 °C).
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MÉTHODE 6

DOSAGE DES SUCRES RÉDUCTEURS EXPRIMÉS EN SUCRES INVERTIS OU EN D-GLUCOSE

(Méthode Luff-Schoorl )

1 . Objet et domaine d'application

La méthode permet de doser :

1.1 . la teneur en sucres réducteurs (exprimés en sucres invertis ) dans :
— le sucre liquide,
— le sucre blanc liquide,
— le sucre liquide inverti ,
— le sucre blanc liquide inverti,
— le sirop de sucre inverti ,
— le sirop de sucre blanc inverti ;

1.2 . le D-glucose qui , rapporté à la matière sèche, représente l' équivalent en dextrose dans :
—- le sirop de glucose,
— le sirop de glucose déshydraté ;

1.3 . le dextrose (D-glucose) dans :
— le dextrose monohydraté,
— le dextrose anhydre .

2 . Définition

Sucres réducteurs exprimés en sucres invertis , D-glucose ou équivalent de dextrose : teneur en
sucres réducteurs exprimée en sucres invertis , D-glucose ou équivalent de dextrose, et déterminée
par la méthode décrite ci-après .

3 . Principe

La solution éventuellement déféquée et dans laquelle se trouvent les sucres réducteurs est portée
à ébullition dans des conditions normalisées, en présence d'une solution de cuivre (II ). Cette
dernière solution est partiellement réduite en cuivre ( I ). L'excès de cuivre (II ) est dosé par
iodométrie .

4 . Réactifs

4.1 . Solution ae Carrez I

Dissoudre dans l'eau 21,95 g d'acétate de zinc dihydraté Zn (CH3COO)2 - 2H20 ou 24 g
d'acétate de zinc trihydraté Zn (CH3C00)2 - 3H20 et 3 ml d'acide acétique glacial . Compléter à
100 ml avec de l'eau.

4.2 . Solution de Carrez II

Dissoudre dans l'eau 10,6 g d'hexacyanoferrate II de potassium trihydraté, K4 [Fe (CN)6]
•3H20. Compléter à 100 ml avec de l'eau.

4.3 . Réactif selon Luff-Scboorl
Préparer les solutions suivantes :

4.3.1 . solution de sulfate de cuivre (II ) : dissoudre 25 g de sulfate de cuivre ( II ) pentahydraté,
CuS04 -5H20, exempt de fer , dans 100 ml d'eau ,

4.3.2 . solution d'acide citrique : dissoudre 50 g d'acide citrique monohydraté , C6H807 • H20, dans
50 ml d'eau ,

4.3.3 . solution de carbonate de sodium : dans un ballon jaugé de 1 1 dissoudre 143,8 g de carbonate de
sodium anhydre dans 300 ml environ d'eau chaude. Laisser refroidir,

4.3.4 . verser, tout en agitant prudemment, la solution d'acide citrique (4.3.2 ) dans la solution de
carbonate de sodium (4.3.3 ). Agiter jusqu'à disparition du dégagement gazeux. Ajouter ensuite
la solution de sulfate de cuivre ( II) (4.3.1 ) et compléter à 1000 ml avec de l'eau . Laisser reposer
une nuit et filtrer si nécessaire. Contrôler la molarité du réactif ainsi obtenue selon le point 6.1
(Cu 0,1 mol/1 ; Na2C03 1 mol/1 ).
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4.4 . Solution de thiosulfate de sodium 0,1 mol/1 .

4.5 . Solution d'amidon : ajouter un mélange de 5 g d'amidon soluble dans 30 ml d'eau à 1 1 d'eau
bouillante . Faire bouillir durant trois minutes, laisser refroidir, ajouter éventuellement 10 mg
d'iodure de mercure ( II ) comme agent conservateur.

4.6 . Acide sulfurique 3 mol/1 .

4.7 . Solution à 30 % (m/v) d'iodure de potassium.

4.8 . Granulés de pierre ponce bouillis dans l' acide chlorhydrique, lavés à l'eau jusqu'à disparition de
l' acidité et séchés .

4.9 . Isopentanol .

4.10 . Hydroxyde de sodium 0,1 mol/1 .

4.11 . Acide chlorhydrique 0,1 mol/1 .

4.12 . Solution à 1 % (m/v) de phénolphtaléine dans l'éthanol .

5 . Appareillage

5.1 . Fiole conique de 300 ml munie d'un réfrigérant à reflux.
5.2 . Chronomètre.

6 . Mode opératoire

6.1 . Contrôle du réactif de Luff-Schoorl (4.3 )
6.1.1 . Ajouter à 25 ml du réactif de Luff-Schoorl (4.3 ), 3 g d'iodure de potassium et 25 ml d'acide

sulfurique 3 mol/1 (4.6).
Titrer avec du thiosulfate de sodium 0,1 mol/1 (4.4 ) en présence de la solution d'amidon (4.5 )
que l'on introduit vers la fin de la titration. La quantité de thiosulfate de sodium 0,1 mol/1
utilisée doit être de 25 ml.

6.1.2 . Dans un ballon jaugé de 100 ml , verser 10 ml du réactif pipeté et ajuster jusqu'au trait avec de
l' eau .

Mélanger dans une fiole conique 10 ml de réactif dilué, pipeté à 25 ml d'acide chlorhydrique
0,1 mol/ 1 (4.1 1 ) et chauffer une heure au bain d'eau bouillante. Refroidir, ramener au volume
initial avec de l'eau fraîchement bouillie et titrer avec de l'hydroxyde de sodium 0,1 mol/1 (4.10)
en présence de phénolphtaléine (4.12).
La quantité d'hydroxyde de sodium 0,1 mol/ 1 (4.10 ) utilisée doit être de 5,5 à 6,5 ml.

6.1.3 . Titrer avec de l'acide chlorhydrique 0,1 mol/1 (4.11 ), en présence de phénolphtaléine (4.12),
10 ml de réactif dilué (6.1.2 ). Le virage est marqué par la disparition de la coloration violette.
La quantité d'acide chlorhydrique 0,1 mol/ 1 (4.10) utilisée doit être de 6 à 7,5 ml.

6.1.4 . Le réactif de Luff-Schoorl doit avoir un pH compris entre 9,3 et 9,4 à 20 °C.
6.2 . Mise en solution

6.2.1 . Peser, à 1 mg près, 5 g de l'échantillon et les introduire dans un ballon jaugé de 250 ml. Ajouter
200 ml d'eau. Si nécessaire, déféquer en ajoutant successivement 5 ml de solution de Carrez I
(4.1 ) et 5 ml de solution de Carrez II (4.2 ). Agiter après chaque addition . Compléter à 250 ml
avec de l'eau. Mélanger . Filtrer si nécessaire .

6.2.2 . Diluer la solution 6.2.1 de façon que 25 ml de solution contiennent au moins 15 mg et au
maximum 60 mg de sucres réducteurs exprimés en glucose .

6.3 . Titration selon Luff-Schoorl
Prélever à la pipette 25 ml du réactif selon Luff-Schoorl (4.3 ) et les porter dans une fiole
conique de 300 ml (5.1 ), ajouter 25 ml, pipetés , de la solution éventuellement déféquée de sucre
( 6.2.2 ). Ajouter deux granulés de pierre ponce (4.8 ). Placer immédiatement la fiole conique (5.1 )
munie d'un réfrigérant à reflux sur une toile métallique pourvue d'une plaque d'amiante, munie
d'une ouverture, correspondant au diamètre du fond de la fiole conique. Porter le liquide à
ébullition en deux minutes environ. À partir de ce moment, faire bouillir doucement pendant dix
minutes exactement . Refroidir immédiatement dans l'eau froide et après cinq minutes environ,
titrer comme suit :

Ajouter 10 ml de solution d'iodure de potassium (4.7) et, immédiatement après et avec prudence
(en raison du risque de formation d'une mousse abondante), 25 ml d'acide sulfurique 3 mol/1
(4.6 ). Titrer ensuite par la solution de thiosulfate de sodium 0,1 mol/1 (4.4) jusqu'à apparition
d'une coloration jaune pâle, ajouter quelques ml de solution d'amidon (4.5 ) et poursuivre le
titrage jusqu'à disparition de la coloration bleue.
Effectuer un essai à blanc en remplaçant les 25 ml de solution sucrée (6.2.2 ) par 25 ml d'eau,
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7. Expression des résultats

7.1 . Calcul des résultats

Établir, à l' aide de la table ci-jointe, la quantité de glucose ou de sucres invertis en mg
correspondant à la différence entre les valeurs des deux titrations, exprimées en ml de thiosulfate
de sodium 0,1 mol/1 (effectuer l'interpolation si nécessaire).
Exprimer le résultat en % (m/m) de sucres invertis ou de D-glucose, rapporté à la matière sèche.

7.2 . Répétabilité
La différence entre les résultats de deux titrations parallèles , effectuées simultanément dans les
mêmes conditions par le même analyste sur le même échantillon, ne doit pas dépasser 0,2 ml.

8 . Observation

8.1 . Il peut être recommandé d'ajouter avant l'acidification à l' acide sulfurique environ 1 ml
d'isopentanol (4.9 ), afin d'éviter la formation de mousse .

Table des valeurs selon Luff-Schoorl

Na2S20, Glucose, fructose, sucres invertis
0,1 moi/ 1 C6H 2O6

ml mg Différence

1 2,4
2 4,8 2,4
3 7,2 2,4
4 9,7 2,5
5 12,2 2,5
6 14,7 2,5
7 17,2 2,5
8 19,8 2,6
9 22,4 2,6
10 25,0 2,6
11 27,6 2,6
12 30,3 2,7
13 33,0 2,7
14 35,7 2,7
15 38,5 2,8
16 41,3 2,8
17 44,2 2,9
18 47,1 2,9
19 50,0 2,9
20 53,0 3,0
21 56,0 3,0
22 59,1 3,1
23 62,2 3,1

MÉTHODE 7

DÉTERMINATION DES SUCRES RÉDUCTEURS EXPRIMÉS EN SUCRES INVERTIS

(Méthode à volume constant Lane et Eynon)

1 . Objet et domaine d'application

Cette méthode permet de déterminer les sucres réducteurs, exprimés en sucres invertis , dans :
— le sucre liquide,
— le sucre blanc liquide,
— le sucre liquide inverti ,
— le sucre blanc liquide inverti ,
— le sirop de sucre inverti ,
— le sirop de sucre blanc inverti .
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2 . Définition

Sucres réducteurs exprimés en sucres invertis , teneur en sucres réducteurs telle que déterminée
par la méthode décrite ci-après .

3 . Principe
La solution à analyser est titrée au point d'ébullition par rapport à un volume déterminé de
liqueur de Fehling, le bleu de méthylène servant d'indicateur.

4 . Réactifs

4.1 . Liqueur de Fehling
4.1.1 . Solution A :

Dissoudre 69,3 g de sulfate de cuivre (II ) pentahydraté (CuS04 ■ 5H20) dans de l'eau et
compléter à 1 000 ml avec de l' eau.

4.1.2 . Solution B :

Dissoudre 346 g de tartrate double de sodium et de potassium tétrahydraté
(KNaC4H406 • 4H20) avec 100 g d'hydroxyde de sodium dans de l'eau et compléter à 1 000 ml
avec de l' eau.

Décanter la solution limpide de tout sédiment pouvant se former .
Nota bene

Conserver ces deux solutions dans des bouteilles brunes ou jaunes.
4.2 . Hydroxyde de sodium 1 mol/ 1
4.3 . Solution étalon de sucres invertis : dans une fiole jaugée de 250 ml, dissoudre 23,75 g de

saccharose pur dans environ 120 ml d'eau , ajouter 9 ml d'acide chlorhydrique ( Q = 1,1 6 ) et
laisser reposer à température ambiante pendant huit jours . Compléter la solution à 250 ml et
vérifier l'hydrolyse par une lecture au saccharimètre dans un tube de 200 mm. On devrait
obtenir -11,80° ± 0,05 °S (voir point 8 ). À l'aide d'une pipette, transférer 200 ml de cette solu
tion dans un ballon jaugé de 2 000 ml. Diluer avec de l'eau et tout en secouant (pour éviter une
alcalinité locale excessive) ajouter 71,4 ml d'hydroxyde de sodium 1 mol/1 (4.2 ) contenant 4 g
d'acide benzoïque (voir point 8 ).
Compléter à 2 000 ml en vue d'obtenir une solution à 1 g/ 1 00 ml de sucre inverti . La solution
devrait présenter un pH d'environ 3 . Cette solution concentrée stable devrait être diluée
immédiatement avant emploi .
Pour obtenir une solution de sucre inverti à 0,25 g/100 ml, remplir jusqu'au repère un ballon
jaugé de 250 ml avec la solution de sucre inverti à 1 g/ 100 ml à 20 °C . Rincer ce ballon en
versant la solution dans un ballon jaugé de 1 000 ml et diluer jusqu'au trait avec de l'eau de
nouveau à 20 °C.

4.4 . Solution de bleu de méthylène à 1 g/100 ml

5 . Appareillage
5.1 . Ballon à col étroit, 500 ml.
5.2 . Burette de 50 ml , avec robinet, graduée en 0,05 ml.
5.3 . Pipettes jaugées à 20 , 25 et 50 ml.
5.4 . Ballons jauges à un repère de 250, 1 000 et 2 000 ml.
5.5 . Dispositif de chauffage permettant de maintenir l' ébullition dans les conditions décrites au point

6.1 et d'observer le virage de la couleur au point final sans devoir retirer la fiole (5.1 ) de la
source de chaleur.

5.6 . Chronomètre indiquant le temps à la seconde près au moins.

6 . Mode opératoire

6. 1 . Étalonnage de la liqueur de Fehling
6.1.1 . Verser dans l'ordre, à l' aide de la pipette (5.3 ), 50 ml de la solution B (4.1.2 ) et 50 ml de la

solution A (4.1.1 ) dans un bêcher propre et sec. Bien mélanger .
6.1.2 . Rincer la burette et la remplir de la solution étalon de sucres invertis à 0,25 g/100 ml (4.3 ).
6.1.3 . Verser à l' aide d'une pipette une partie aliquote de 20 ml du mélange des solutions A et B (6.1.1 )

dans un ballon de 500 ml (5.1 ). Ajouter 15 ml d'eau dans le ballon . Verser 39 ml.de la solution
de sucres invertis contenue dans la burette, ajouter une faible quantité de grains de pierre ponce
et mélanger le contenu du ballon en secouant doucement.

6.1.4 . Porter à ébullition le ballon et son contenu et laisser bouillir pendant exactement 2 minutes ; le
ballon ne doit pas être retiré de la source de chaleur pendant tout le reste de la manipulation ni
cesser de bouillir .

Ajouter trois ou quatre gouttes de solution de bleu de méthylène (4.4 ) à la fin des 2 minutes
d'ébullition : la solution doit avoir une couleur bleue définie.
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6.1.5 . Poursuivre l'étalonnage en versant de la burette la solution étalon de sucres invertis par faibles
quantités, d'abord 0,2 ml puis 0,1 ml et, enfin, par simples gouttes jusqu'à ce que le point final
soit atteint, c'est-à-dire jusqu'à la disparition de la couleur bleue donnée par le bleu de
méthylène. La solution doit alors prendre la couleur rougeâtre associée à une suspension
d'oxyde de cuivre ( I).

6.1.6 . Le point final devrait être atteint au bout de 3 minutes après le début de l'ébullition de la
solution. Le titre final , V0 , doit se situer entre 39 et 41 ml. Si V0 dépasse ces limites , ajuster
la concentration de cuivre de la solution A (4.1.1 ) et répéter le processus d'étalonnage.

6.2 . Préparation des solutions à analyser
La solution à analyser devrait être concentrée de façon à contenir entre 250 et 400 mg de sucres
invertis par 100 ml.

6.3 . Essai préliminaire

6.3.1 . Un essai préliminaire doit être effectué afin que la quantité d'eau à ajouter aux 20 ml du
mélange des solutions A et B soit suffisante pour garantir l'obtention d'un volume final de 75 ml
après titrage.
Le processus est le même que celui décrit au point 6.1.4, excepté le fait qu'on utilise la solution à
analyser au lieu de la solution étalon de sucres invertis . Verser 25 ml de solution à analyser de la
burette dans le ballon, ajouter 15 ml d'eau et porter la solution à ébullition pendant exactement
2 minutes, puis titrer jusqu'à ce que le point final soit atteint comme décrit au point 6.1.5 .

6.3.2 . Après addition de la solution de bleu de méthylène, si la couleur rougeâtre persiste, la solution à
analyser utilisée est trop concentrée. Dans ce cas, abandonner l'essai et recommencer un autre
essai avec une solution à analyser moins concentrée.
S'il faut plus de 50 ml de solution à analyser pour obtenir la couleur rougeâtre, il convient
d'utiliser une solution à analyser plus concentrée.
Calculer la quantité d'eau à ajouter en soustrayant de 75 ml les volumes de la liqueur de Fehling
(20 ml) et de la solution à analyser.

6.4 . Analyse de la solution

6.4.1 . Verser à l' aide d'une pipette dans le ballon 20 ml de la liqueur de Fehling et une quantité d'eau
déterminée suivant le point 6.3 .

6.4.2 . Ajouter à l'aide de la burette le titre observé de la solution échantillon (comme déterminé au
point 6.3 ) moins 1 ml.
Ajouter quelques grains de pierre ponce, mélanger le contenu du ballon en secouant, porter le
contenu du ballon à ébullition et titrer comme décrit au point 6.3 . Le point final devrait être
atteint en une minute environ à partir de l'addition de la solution de bleu de méthylène.
Titre final : Va .

7 . Expression des résultats

7.1 . Formule et mode de calcul

La teneur en sucres réducteurs de la solution échantillon, calculée en sucres invertis , est donnée
par la formule suivante :
% de sucres réducteurs (exprimés en sucres invertis ) =

V0 x 25 X f
C xV,

C = la concentration de la solution échantillon en g par 100 ml,
V0 — le volume, en ml, de la solution titrée de sucres invertis utilisée dans l'étalonnage,
Vi = le volume en vhl de la solution échantillon utilisée pour l'analyse précise décrite au

point 6.4.2 ,
f = le facteur de correction utilisé pour tenir compte de la concentration en saccharose de

la solution échantillon. Les valeurs sont indiquées dans le tableau ci-après .
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Saccharose
(g dans le mélange en ébullition)

Facteur de correction
t

0 1,000
0,5 0,982
1,0 0,971
1,5 0,962
2,0 0,954
2,5 0,946
3,0 0,939
3,5 0,932
4,0 0,926
4,5 0,920
5,0 0,915
5,5 0,910
6,0 0,904
6,5 0,898
7,0 0,893
7,5 0,888
8,0 . 0,883
8,5 0,878
9,0 0,874
9,5 0,869
10,0 0,864

Les corrections pour les différentes teneurs en saccharose de la solution échantillon peuvent être
calculées à partir du tableau par interpolation.

Nota bene

La concentration approximative du saccharose peut être trouvée en soustrayant la concentration
des solides dissous due au sucre inverti ( en estimant aux fins de ce calcul que f = 1 ) de la
concentration totale en solides dissous, exprimée en saccharose, et déduite de l' indice de
réfraction de la solution à l'aide de la méthode 3 .

7.2 . Répétabilité
La différence entre les résultats de deux déterminations parallèles, effectuées simultanément,
dans les mêmes conditions par le même analyste sur le même échantillon, ne doit pas excéder
1 % de leur moyenne arithmétique. '

8 . Observation

Pour la transformation en degrés d'arc, diviser par 2,889 (tube de précision 200 mm; source
lumineuse constituée par une lampe à vapeurs de sodium; température du local où se trouve
l'appareil voisine de 20 °C).

MÉTHODE 8

DÉTERMINATION DE L'ÉQUIVALENT EN DEXTROSE

(Méthode à titrage constant Lane-Eynon)

1 . Objet et domaine d'application

Cette méthode permet de déterminer l' équivalent en dextrose :
— du sirop de glucose,
— du sirop de glucose déshydraté,
— du dextrose monohydraté,
— du dextrose anhydre.

2 . Définition

2.1 . Pouvoir réducteur : teneur en sucres réducteurs , déterminée par la méthode prescrite, exprimée
en dextrose anhydre (D-glucose) et calculée en % (m/m) de l'échantillon .

2.2 . Équivalent en dextrose : pouvoir réducteur, calculé en% (m/m) rapporté à la matière sèche .
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3 . Principe

La solution à analyser est titrée au point d'ébullition par rapport à un volume déterminé de
liqueur de Fehling, dans des conditions bien définies, en utilisant le bleu de méthylène comme
indicateur.

4 . Réactifs

4.1 . Liqueur de Fehling
4.1.1 . Solution A :

Dissoudre 69,3 g de sulfate de cuivre ( II ) pentahydraté (CuS04 • 5H20) dans de l'eau et
compléter à 1 000 ml avec de l'eau .

4.1.2 . Solution B :

Dissoudre 346 g de tartrate double de sodium et de potassium tétrahydraté (KNaC4H406 •
4H20) avec 100 g d'hydroxyde de sodium dans de l'eau et compléter à 1 000 ml avec de l' eau .
Décanter la solution limpide de tout sédiment pouvant se former.
Nota bene

Conserver ces deux solutions (4.1.1 et 4.1.2 ) dans des bouteilles brunes ou jaunes .

4.1.3 . Préparation de la liqueur de Fehling
Verser dans l'ordre, à l' aide de la pipette (5.3 ), 50 ml de la solution B (4.1.2 ) et 50 ml de la
solution A (4.1.1 ) dans un bêcher propre et sec. Bien mélanger.
Nota bene

Ne pas conserver la liqueur de Fehling. Faire une préparation extemporanée. Étalonner suivant
le point 6.1 pour chaque jour d'utilisation.

4.2 A Dextrose anhydre de référence (D-glucose) (C6H1206 )
Sécher le produit dans une étuve à vide pendant 4 heures à 100 ± 1 °C au moins et à pression
d'environ 10 kPa ( 103 mbar).

4.3 . Solution étalon de dextrose à 0,600 g/100 ml
Peser, à 0,1 mg près, 0,6 g de dextrose anhydre (4.2 ), le dissoudre dans de l'eau ; transvaser la
solution dans un ballon jaugé de 100 ml (5.4). Ajuster jusqu'au trait et mélanger.
Renouveler cette solution chaque jour d'utilisation.

4.4 . Solution de bleu de méthylène à 0,1 g/100 ml
Dissoudre 0,1 g de bleu de méthylène dans 100 ml d'eau .

5 . Appareillage
5.1 . Ballon à col étroit de 250 ml.

5.2 . Burette coudée de 50 ml avec robinet, graduée en 0,05 ml.

5.3 . Pipettes jaugées de 25 ml et 50 ml.

5.4 . Ballons jaugés de 100 ml et 500 ml à un trait.

5.5 . Un dispositif de chauffage, permettant de maintenir l'ébullition dans les conditions décrites au
point 6.1 et d'observer le virage de la couleur au point final sans devoir retirer le ballon (5.1 ) de
la source de chaleur (6.1 , note 3 ).

5.6 . Chronomètre indiquant le temps à la seconde près au moins .

6 . Mode opératoire

6.1 . Étalonnage de la liqueur de Fehling
6.1.1 . Pipetter 25 ml de liqueur de Fehling (4.1.3 ) dans un ballon à col étroit sec et propre (5.1 ).
6.1.2 . Remplir la burette (5.2 ) avec la solution étalon de dextrose (4,3 ).
6.1.3 . Verser dans le ballon (5.1 ) 18 ml de la solution étalon de dextrose (4.3 ). Agiter le ballon pour

bien mélanger le contenu .
6.1.4 . Placer le ballon sur le dispositif de chauffage (5.5 ) préalablement réglé de façon telle que

l'ébullition commence au bout de 120 ± 15 secondes .

Le dispositif de chauffage ne doit plus être réglé pendant toute la durée du titrage (voir note 1 ).
6.1.5 . Lorsque l'ébullition commence, déclencher le chronomètre à partir de zéro .
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6.1.6 . Faire bouillir le contenu du ballon pendant 120 secondes suivant le chronomètre .
Ajouter 1 ml de solution de bleu de méthylène (4.4 ) vers la fin de cette période.

6.1.7. Après une ébullition de 120 secondes (contrôlée par chronomètre), commencer à ajouter la
solution étalon de dextrose de la burette graduée (6.1.2) dans le ballon (5.1 ) par quantités de
0,5 ml jusqu'à ce que la couleur du bleu de méthylène disparaisse (voir notes 2 et 3 ).
Noter le volume total de solution étalon de dextrose ajoutée y compris l' avant-dernière addition
de 0,5 ml (X ml ).

6.1.8 . Répéter 6.1.1 et 6.1.2 .

6.1.9 . Verser de la burette graduée dans le ballon (5.1 ) une quantité de solution étalon de dextrose
égale à (X - 0,3 ) ml.

6.1.10 . Répéter 6.1.4, 6.1.5 et 6.1.6 .
6.1.11 . Après avoir fait bouillir pendant 120 secondes (contrôlée par le chronomètre), commencer à

ajouter la solution étalon de dextrose de la burette graduée dans le ballon (5.1 ) au début par
quantités de 0,2 ml et finalement goutte à goutte, jusqu'à ce que la couleur du bleu de méthylène
ait disparu.
Vers la fin de cette opération, l' intervalle de temps entre les additions successives de solution
étalon de dextrose doit atteindre 10 à 15 secondes .

Ces additions doivent être achevées en 60 secondes, c'est-à-dire que le temps total d'ébullition ne
doit pas dépasser 180 secondes .
Il peut se révéler nécessaire de procéder à un troisième titrage avec une addition initiale de
solution étalon de dextrose (6.1.9) qui soit légèrement supérieure et convenablement ajustée
pour obtenir le résultat voulu.

6.1.12. Noter le volume (V0 ml) de solution étalon de dextrose utilisé jusqu'au point final de titration
(voir note 4).

6.1.13 . V0 doit se situer entre 19 et 21 ml de solution étalon de dextrose (4.3 ).
Si V0 dépasse ces limites , ajuster convenablement la concentration de la solution A (4.1.1 ) et
répéter l'opération de titration.

6.1.14 . Pour la titration quotidienne de la liqueur de Fehling, étant donné que V0 est connu avec
précision, une seule titration est nécessaire avec une addition initiale de (V0 — 0,5 ) ml de solution
étalon de dextrose.

Note 1

Il est nécessaire qu'une fois l'ébullition commencée le dégagement de vapeur soit vif et continu
pendant tout le processus de titrage, ce qui permet d'éviter autant que possible l'entrée d'air
dans le ballon de titrage avec pour conséquence la réoxydation de son contenu.
Note 2

La disparition de la couleur du bleu de méthylène est plus facilement observable en regardant les
couches supérieures et le ménisque du contenu du ballon de titrage, qui sont relativement
exempts du précipité d'oxyde de cuivre ( I ) rouge. La disparition de la couleur est plus visible à la
lumière indirecte. Il est utile de placer un écran blanc derrière le ballon de titrage.
Note 3

La burette graduée devrait être isolée autant que possible de la source de chaleur au cours du
dosage.
Note 4

Étant donné qu'il faut toujours tenir compte du facteur individuel , chaque opérateur devrait
effectuer son propre titrage de normalisation et utiliser sa propre valeur de V0 pour les calculs
(7.1 ).

6.2 . Examen préliminaire de l'échantillon
6.2.1 . A moins que le pouvoir réducteur (2.1 ) de l'échantillon ne soit connu approximativement,

effectuer un examen préliminaire en vue d'obtenir sa valeur approximative de sorte que la masse
de l'échantillon à analyser (6.3 ) puisse être calculée.
Cet examen s'effectue comme suit :

6.2.2 . Préparer une solution de Z % (m/v) de l' échantillon, « Z » ayant une valeur d'estimation.
6.2.3 . Voir 6.1.2 , utiliser la solution échantillon (6.2.2 ) au lieu de la solution titrée de dextrose.
6.2.4 . Voir 6.1.1 .

6.2.5 . Voir 6.1.3 , utiliser 10 ml de solution échantillon au lieu de 18 ml de solution étalon de dextrose .
6.2.6 . Voir 6.1.4 .

6.2.7. Porter le contenu du ballon à ébullition. Ajouter 1 ml de solution de bleu de méthylène (4.4).
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6.2.8 . Dès que l'ébullition a commencé, déclencher le chronomètre (5.6) à partir de zéro et commencer
à ajouter toutes les 10 secondes 1 ml de la solution échantillon de la burette dans le ballon
jusqu'à ce que la couleur du bleu de méthylène disparaisse .
Noter le volume total de solution échantillon ajouté y compris l'avant-dernière addition (Y ml ).

6.2.9 . « Y » ne doit pas excéder 50 ml. En cas de dépassement, augmenter la concentration de la
solution échantillon et répéter le titrage.

6.2.10 . Le pouvoir réducteur approximatif de l'échantillon préparé en pourcentage par masse est donné
par la formule :

60 x V0
Y x Z

6.3 . Échantillon à analyser
Peser à 0,1 mg près une quantité de l'échantillon (M g) qui contient entre 2,85 g et 3,15 g de
sucres réducteurs exprimés en dextrose anhydre (D-glucose) en utilisant pour le calcul soit le
chiffre approximatif connu concernant le pouvoir réducteur (2.1 ), soit le chiffre approximatif
obtenu au point 6.2.10 .

6.4 . Solution à analyser
Dissoudre la quantité de l'échantillon (M g) à analyser dans l'eau et compléter à 500 ml avec de
l'eau.

6.5 . Détermination

6.5.1 . Voir 6.1.1 .

6.5.2. Remplir la burette (5.2 ) avec la solution à analyser (6.4).
6.5.3 . Verser de la burette dans le ballon 18,5 ml de la solution à analyser . Agiter le ballon afin de

mélanger le contenu.
6.5.4. Voir 6.1.4 .

6.5.5 . Voir 6.1.5 .

6.5.6 . Voir 6.1.6 .

6.5.7. Voir 6.1.7 ; utiliser la solution à analyser au lieu de la solution étalon de dextrose .
6.5.8 . Voir 6.1.8 .

6.5.9 . Voir 6.1.9 ; utiliser la solution à analyser au lieu de la solution étalon de dextrose .
6.5.10. Vo r 6.1.10.

6.5.11 . Voir 6.1.11 ; utiliser la solution à analyser au lieu de la solution étalon de dextrose .
6.5.12. Noter le volume (Vi ) de la solution à analyser utilisé jusqu'au point final de titrage.
6.5.13 . Vj doit se situer entre 19 et 21 ml de solution à analyser . Si Wt dépasse les limites , ajuster

comme ilx:onvient la concentration de la solution à analyser et répéter 6.5.1 à 6.5.12 .
6.5.14 . Effectuer deux dosages avec la même solution à analyser.
6 . 6 . Teneur en matière sèche

Déterminer la teneur en matière sèche de l'échantillon en utilisant la méthode 2 .

7 . Expression des résultats

7.1 . Formules et calcul des résultats

7.1.1 . Pouvoir réducteur :

Le pouvoir réducteur, calculé en pour cent par rapport à la masse de l'échantillon, est donné par
la formule :

300 x V0
V. x M

où V0 = le volume, en ml , de la solution étalon de dextrose (4.3 ) utilisée dans le titrage
d'étalonnage (6.1 ),

Vx = le volume, en ml , de la solution à analyser (6.4 ) utilisée dans le titrage de
détermination (6.5 ),

M = la masse , en g, de l'échantillon à analyser (6.3 ) utilisé pour obtenir 500 ml de
solution à analyser .
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7.1.2 . Équivalent en dextrose :
L'équivalent en dextrose, calculé en pour cent par rapport à la masse de matière sèche de
l'échantillon, est donné par la formule :

PR x 100
D

où PR = le pouvoir réducteur calculé en pour cent par rapport à la masse de l'échantillon
(7.1.1 ),

D = la teneur en matière sèche de l'échantillon préparé en pour cent par masse .
7.1.3 . Prendre comme résultat la moyenne arithmétique des deux dosages à condition qu'il soit satisfait

aux exigences concernant la répétabilité (7.2 ).

7.2 . Répétabilité
La différence entre les résultats de deux déterminations parallèles, effectuées simultanément
dans les mêmes conditions par le même analyste sur un même échantillon, ne doit pas dépasser
1 % de leur moyenne arithmétique.

MÉTHODE 9

DÉTERMINATION DES CENDRES SULFATÉES

1 . Objet et domaine d'application

La méthode permet de déterminer la teneur en cendres :
— du sirop de glucose,
— du sirop de glucose déshydraté ,
— du dextrose monohydraté ,
— du dextrose anhydre .

2 . Définition

La teneur en cendres sulfatées est obtenue par application de la méthode décrite ci-après.

3 . Principe

La masse résiduelle de l'échantillon est déterminée en milieu oxydant après incinération à 525 °C
en présence d'acide sulfurique et est exprimée en pour cent de la masse.

4. Réactifs

4 . 1 . Acide sulfurique dilué : ajouter lentement et avec précaution 100 ml de H2S04 concentré [masse
volumique Q 20 = 1,84 g/ml ; 96 % (m/m)] "à 300 ml d'eau .

5 . Appareillage

5.1 . " Four électrique à moufle muni d'un pyromètre et susceptible de fonctionner à température de
525 ± 25 °C.

5.2 . Balance analytique, précision 0,1 mg.

5.3 . Creusets à incinération en platine ou en quartz de volume approprié .

5.4 . Dessiccateur garni de silicagel fraîchement activé ou d'un agent déshydratant équivalent et muni
d'un indicateur d'humidité .

6 . Mode opératoire

Peser, à 0,1 mg près , 5 g de sirop de glucose ou de sirop de glucose déshydraté ou 10 g environ
de dextrose monohydraté ou anhydre dans un creuset à incinération (5.3 ) préalablement porté à
la température d'incinération, puis refroidi et taré .

Ajouter ensuite 5 ml d'acide sulfurique (4.1 ) ( 8.1 ). Chauffer prudemment le creuset contenant
l' échantillon sur une flamme ou sur une plaque chauffante jusqu'à carbonisation complète,. Au
cours de la carbonisation , enflammer les vapeurs de l'échantillon (8.2 ).
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Placer alors le creuset à l' incinération ( 5.3 ) dans le four à moufle (5.1 ) porté à 525 ± 25 °C
jusqu'à obtention de cendres blanches , ce qui peut en général être obtenu en 2 heures ( 8.3 ).
Laisser refroidir l'échantillon environ 30 minutes dans le dessiccateur (5.4 ) et peser .

7 . Expression des résultats

7.1 . Formule et mode de calcul

La teneur en cendres sulfatées exprimées en pour cent de la masse de l' échantillon à analyser est
égale à :

où m0 = masse initiale, en g, de la prise d'essai ,
mt = masse, en g, des cendres sulfatées .

7.2 . Répétabilité
La différence entre les résultats de deux déterminations parallèles , effectuées simultanément dans
les mêmes conditions par le même analyste sur un même échantillon, ne doit pas dépasser
2 % de la teneur en cendres en valeur relative .

8 . Observations

8.1 . Afin d'éviter une trop forte formation de mousse, ajouter l'acide sulfurique par petites quantités .

8.2 . Toutes précautions utiles devront être prises au cours de la première carbonisation pour éviter
les pertes d'échantillon et de cendres par suite d'un gonflement trop important de la masse .

8.3 . Si l'échantillon est difficile à carboniser, le creuset pourra être retiré du four à moufle et le résidu
mouillé, après refroidissement, avec quelques gouttes d'eau avant de le replacer dans le moufle .

MÉTHODE 10

DÉTERMINATION DU POUVOIR ROTATOIRE (POLARISATION)

Objet et domaine d'application

La méthode permet de déterminer le pouvoir rotatoire :
— du sucre mi-blanc,
— du sucre ou sucre blanc,
— du sucre raffiné ou sucre blanc raffiné.

?

Définition

La polarisation est la rotation du plan de la lumière polarisée par une solution de sucre à 26 g de
sucre par 100 ml contenue dans un tube de 200 mm de long.

3 . Principe

Le pouvoir rotatoire est déterminé à l' aide d'un saccharimètre ou d'un polarimètre suivant les
conditions décrites dans la méthode ci-après .

4 . Réactifs

4.1 . Défécant : solution d'acétate de plomb basique.

Ajouter 560 g d'acétate de plomb basique sec à environ 1 000 ml d'eau fraîchement bouillie.
Faire bouillir pendant 30 minutes et laisser rèposer une iïuit environ.
Décanter la couche supérieure et diluer avec de l'eau récemment bouillie pour obtenir une
solution de masse volumique d'environ 1,25 (masse volumique Q 20 = 1,25 g/ml ). Conserver
cette solution à l' abri de l' air .

4.2 . Étber diéthylique
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5 . Appareillage

5.1 . Saccharimètre gradué pour un poids normal de 26 g de saccharose ou polarimètre
Cet appareil doit être installé dans un local où la température est voisine de 20 °C et avoir été
étalonné à l'aide de plaques de quartz étalon.

5.2 . Source lumineuse constituée par une lampe à vapeurs de sodium.

5.3 . Tubes de précision pour polarimètre de 200 mm de long qui ne doivent pas présenter une erreur
dépassant ± 0,02 mm.

5.4 . Balance analytique, précision 0,1 mg.

5.5 . Ballons jaugés de 100 ml calibrés individuellement. Les ballons, dont la capacité réelle se situe
dans l' intervalle de 100 ± 0,01 ml , peuvent être utilisés sans correction . Les ballons dont la
capacité se situe en dehors de ces limites doivent être utilisés moyennant une correction
appropriée pour l'ajuster à 100 ml.

5.6 . Bain d'eau muni d'un thermostat réglé à 20 ± 0,1 °C.

6 . Mode opératoire

6.1 . Préparation de la solution
Peser 26 g ± 0,002 g de l'échantillon à analyser aussi rapidement que possible et les introduire
quantitativement dans un ballon jaugé de 100 ml (5.5 ) à l'aide d'environ 60 ml d'eau.
Dissoudre en agitant et sans chauffer.
Lorsqu'une défécation s'impose, ajouter 0,5 ml du réactif à l'acétate de plomb (4.1 ).
Mélanger la solution par rotation, laver les parois du ballon en amenant le volume jusqu'à
10 mm environ en-dessous du trait de jauge.
Placer le ballon dans le bain d'eau réglé à 20 ± 0,1 °C (5.6) jusqu'à la stabilisation de la
température de la solution de sucre .
Éliminer, si nécessaire, les bulles formées à la surface du liquide avec une goutte d'éther
diéthylique (4.2 ).
Compléter au trait de jauge.
Mélanger soigneusement en renversant la fiole à la main au moins à trois reprises .
Laisser la fiole et son contenu reposer pendant 5 minutes .

6.2 . Polarisation

Maintenir, pour les opérations suivantes, la température de 20 ± 0,1 °C.
1 6.2.1 . S'assurer que l'appareil est au point zéro.
6.2.2 . Filtrer la solution sur un papier filtre . Éliminer les 10 premiers ml du filtrat. Recueillir ensuite

50 ml du filtrat.

6.2.3 . Laver le tube polarimétrique en le rinçant deux fois avec de la solution 6.2.2 .
Remplir le tube soigneusement avec la solution de saccharose à examiner à 20 ± 0,1 °C.
Éliminer toutes bulles d'air au moment où glisse l'obturateur.
Placer le tube rempli dans l' auge de l'appareil .

6.2.4 . Lire la rotation à 0,05 °S près (ou 0,02 °S d'arc près) et effectuer cinq déterminations.
Prendre la moyenne.

7. Expression des résultats

7.1 . Formule et calcul des résultats

Les résultats sont exprimés en degrés S à 0,1 °S près . La transformation des degrés
polarimétriques en degrés saccharimétriques se fait à l'aide de la formule :

degré S = degré d'arc X 2,889

7.2 . Répétabilité
La différence entre les résultats de deux déterminations parallèles, effectuées simultanément dans
les mêmes conditions par le même analyste sur le même échantillon et représentant chacun la
moyenne de cinq lectures, ne doit pas dépasser 0,1 °S .
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PREMIÈRE DIRECTIVE DE LA COMMISSION

du 10 août 1979

modifiant l'annexe de la directive 77/101/CEE du Conseil concernant la commercialisation
des aliments simples pour animaux

(79/797/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

L'annexe de la directive 77/ 10 1 /CEE est remplacée par
l'annexe de la présente directive.

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires ou administratives
nécessaires pour se conformer à la présente directive le
1er janvier 1981 au plus tard.

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu la directive 77/101 /CEE du Conseil , du 23 novembre
1976 , concernant la commercialisation des aliments
simples pour animaux ( 1 ), modifiée en dernier lieu par la
directive 79/372/CEE du Conseil ( 2 ), et notamment son
article 10 ,

considérant que, en raison de l' évolution des
connaissances scientifiques ou techniques, des
modifications doivent être apportées à l'annexe de la
directive précitée ;

considérant que certaines des dispositions générales de
l'annexe doivent être précisées ou complétées afin de
permettre une application correcte de la directive ;

considérant qu'il convient, par ailleurs, de procéder à
différents ajustements des dispositions particulières
prévues à l'égard de certains aliments simples ;

considérant que les mesures prévues dans la présente
directive sont conformes à l'avis du comité permanent
des aliments des animaux,

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles, le 10 août 1979.

Par la Commission

Finn GUNDELACH

Vice-président

1 1 ) JO n° L 32 du 3 . 2 . 1977, p. 1 .
( 2 ) JO n0 L 86 du 6 . 4 . 1979, p. 29 .

A
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ANNEXE

PARTIE A

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1 . Concernant la dénomination

1.1 . Si l'aliment simple a subi un traitement et que celui-ci n'apparaît pas dans la dénomination,
celle-ci doit être complétée par une indication relative au traitement appliqué, au mode
d'obtention et, le cas échéant, à la forme de présentation, indication telle que « pressé »,
« aplati », « concassé », « moulu ».

1.2 . S'agissant des aliments simples énumérés à la partie B aux points 2.1.1 à 2.1.3 , il peut être
prescrit que la dénomination doit être complétée par l' indication de la ou des espèces de blé dont
il s'agit : blé tendre, blé dur ou blé tendre et blé dur.

1.3 . S' agissant des aliments simples énumérés à la partie B aux points 2.9.2 et 3.2.8 , il peut être
prescrit que la dénomination doit être accompagnée d'une indication précisant l' espèce végétale
ou animale à partir de laquelle le produit a été obtenu.

2 . Concernant les déclarations obligatoires et les exigences

2.1 . Les teneurs indiquées ou à déclarer selon la partie B se réfèrent :
— au poids de l'aliment simple tel quel en ce qui concerne les colonnes 4 et 5 ,
— au poids de matière sèche de l'aliment simple en ce qui concerne la colonne 6, à l' exception

de la teneur en humidité et des points 2.6.5 , 2.6.6 , 2.9.2 , 3.2.8 et 3.3.2 .

2.2 . Lorsque des produits visés à la partie B colonne 2 sont utilisés pour dénaturer ou lier les
aliments simples , les déclarations suivantes doivent être données :
— dénaturants : nature et quantité des produits utilisés ,
— liants : nature des produits utilisés .
S'agissant des liants , la qualité des produits utilisés ne peut pas dépasser 3 % du poids total .

2.3 . Sans préjudice des dispositions prévues à l' article 3 et pour autant que d'autres valeurs n'aient
pas été fixées , la pureté botanique des produits et sous-produits énumérés à la partie B aux
points 1 et 2 doit, dans le cadre des exigences de composition prévues à la colonne 6 , atteindre
au moins 95 % .

2.4. Sont considérées comme impuretés botaniques :
a ) les impuretés naturelles mais inoffensives (par exemple la paille ou les débris de paille, les

graines d'autres espèces cultivées ou les graines de mauvaises herbes);
b ) les résidus inoffensifs d'autres graines ou fruits oléagineux provenant d'un processus de

fabrication antérieur, pour autant que leur teneur n'excède pas 0,5 % .

2.5 . Si , à la suite des contrôles officiels des aliments simples prescrits à l' article 12 de la présente
directive, on constate un écart constituant une moins-value du produit entre le résultat du
contrôle et une teneur déclarée, les tolérances minimales suivantes sont admises :

a ) pour la protéine brute, les sucres totaux, les sucres réducteurs, le saccharose, le lactose et le
glucose (dextrose) :
2 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 20 % ,
10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 20 % ,
0,5 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 5 % ;

b ) pour l'amidon et l'inuline :
3 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 30 % ,
10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 30 % ,
1 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 10 % ;

c) pour les matières grasses brutes et la cellulose brute :
1,5 unité pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 15 % ,
10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 15 % ,
0,5 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 5 % ;
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d) pour l'humidité, les cendres brutes, le phosphore total, le sodium, le carbonate de calcium, le
\ calcium, le magnésium, l' indice d'acide, et les substances insolubles dans l'éther de pétrole :

1 unité pour les teneurs (valeurs) déclarées égales ou supérieures à 10 % ( 10 ), selon le cas,
10 % de la teneur (valeur) déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 10 % ( 10), selon
le cas ,
0,2 unité pour les teneurs (valeurs) déclarées inférieures à 2 % (2 ), selon le cas ;

e) pour les cendres insolubles dans l' acide chlorhydrique et les chlorures exprimés en NaCl :
10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 3 % ,
0,3 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 3 % ;

f) pour le carotène, la vitamine A et les xanthophylles :
30 % de la teneur déclarée ;

g) pour la méthionine, la lysine et les bases azotées volatiles :
20 % de la teneur déclarée.

2.6 . Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 3 , la teneur en cendres insolubles dans l' acide
chlorhydrique ne doit pas dépasser 2 % dans le cadre des exigences de composition prévues à la
partie B colonne 6, sauf si une teneur différente y a été admise.
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